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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

'ARRETE No 978-54;C. du 12 novembre 1954 promul­
guant au Togo le décret nO 54-1059 du 22 octobre 
1954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE tA FRASCE n'OUTREMMER, 


CHEVALIER DE l.A LÉGIO~ n'HONi\Et,iR, 


SECRÉTAIRE GÉXÉRAL DU TOGO 


CHARGÉ DES AFFAIRES COURAXTES, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioruJ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au 'rage; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganÎlSll:lÎoD 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repl;'é.sentatives; 

Vu le décret du 16 a-nil 192i sur le mode de UromuJgation 
et de publication des textes règlementai~ au Togo; 

ARRETE: 

AJ\TICLE PREMIER. - Est promule:ué dans le Ter­
ritoire du TO!l;o le décret nO 54-1059 du 22 octobrl!\ 
1954 portant relèvement des limites d'âge des ins­
pecteurs généraux et inspecteurs de la France d'outre­
mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pn­
blié et communiqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le 12 novemhre 1954. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 54-1059 du 22 octobre :t954 portant relè­
vement 'des limites d'âge des inspecteurs généraux 
et inspecteurs tÙ la France d'outre_mer. 

Le prési~t d~ conseil des ministreJl, 
Sur le rapport du "ministre de la Franco d'eutre~mer, d"" 

ministre des finances, d~s af:laires économiques et du plan, aù. 
ministre d'Etat et du secrétaire d'Etat aux nuançes et aux 
affaires économiques, 

Vo la loi do 19 mai 1831:; 
Vu t'article 54 de la loi du 25 février 1901; 
Vu l'article 80 de la loi du 31 mars 1903; 
Vu l'article 22 de la loi du 8 aoât 194:1 relative à la limiter 

d'ùge des membres du corps de PilUipeetion des çolonies; 
_Vu la loi du 17 aO\1t 1948 tendant au redre6f3ement éroDe .. 

mique et financier; 
Le conseil d'Etat entendu; 
Le (",onaeiI des ministres entendu, 

DECRETE; 

AJlTlCLr. PREMIER. - tes limites d'âge des mem""' 
bre. du corps de l'inspection de la France d'outre-mer 
sont fixées OOmIlle suit: 

Inspecteur général de 1 re classe 64 ans. 
Inspecteur général de 2e classe 62 ­
Inspecteur de 1r. classe 61­
Inspecteur de- 2e classe 56­
Inspecteur de 3e classe 54­

ART. 2. - Le ministre de la l"rance d'Qutre-mer! 
le ministre des finances, des affaires éoonQmiques, 
et <Ill plan, le ministre d'Etat et le secrétaire d'Etat 
aux finances et aux affaires écoumniques sont char­
gés, chacun en ce qui le concel'ne: de rexécution du 
présent décr·et qui sera publié au 10urnal officiel de 
la République française. 

Fait" Paris, le 22 octobre 1954. 
Pierre ~lendès-FRAl'iCE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Robert BVRON. 

Le mini~tre de., finances, des affaires 
économiques et du Plan, ' 

Edgar F .. UIlE. 

Le ministre, des affaires marocaines et tunisiennes; 
mimslre d'Etat par intérim, 

Christian .FoucHET. 
Le secrétaire d'Etat aux finances; 
et aux affaires économiques, 

Gilbert-JuLES. 
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ARRETE No 999-54/C. du 22 noVembre 1954 promul­
guant au Togo te décret nO 54-1126 du 3 novembre 
1954. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHIn" OB LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE l:A LÉGION DfHON~EUR, 

. SECRÉTAIRE GÉNÉRA L !lU TOGO 

CHARGÉ DES AFFAIRES COUI1AXTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionl 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminie:trative du Territolro du Togo et création d'aasemb16etl 
'l'oprtS.sentativ6!; 

Vu te décret du 16 avril 1924 sur le IDQde de 'Promulgation 
>et de publication des textes règlementairea au Togo; 

ARRETE: 
l 

ARTIOLE PlfEMIER. - Est promulgué dans le Ter­
titoire du 'Togo le décret nO 54-1126 du 3 novembr~ 
1954 portant extension aux personnels militaires en 
serviee dans les territoires d'outre-mer relevant de 
l'autorité du ministre de la Franœ d'outre-mer des 
dispositions du décret nO 54-540 du 26 mai 1954 re­
lan.! aux traitements, soldes et indemnités des per­
'SOnnels e,ivlls et militaires de l'Etat. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
lllié et communiqué part<lut où besoin sera. 

Lomé, le 22 novembre i954. 
Pour le Secrétaire Général,. 


Chargé dti r expédition det affaires en tournée, 

L'Inspecteur de. Affaireo Administrative., 


M. THOMAS. 

lJECRE7' No 54-1126 du 3 novembre 1954 portant 
exten.um aux personnels mUitaires en service dans 
les territo,res d'outre_met reLevan! de l'autorité 
du mmütre de la France d'o.utre_mer des dispo­
sitions du décret ". 54-540 du 26 ma, 1954 relatif 
aux traitements, soldes et indemnités des person­
nels civU. et militaire" de l'Etat. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le ra:pporl du mtnistM! de la Franco d'outre·mer, du 

ministre de la défense nationale et des: forces armées, du minis­
ottO des finances, des affaires économiques et du plan, du 
.secrétaire d'Etat aux finances ct aux affaires économiques et 
.du secrétaire d'Etat à ~ pljsidence du conseil, 

Vu la loi n'; 50~172 du 30 juin 1950 fixant les conditiON 
d'attribution des soldes et indemnités des fonctionnaires civils 
et militaires relevant du ministère de la France ({'outre-mer, 
les conditions de recrutement., de mi.se en congé ou à la retraite 
.de ces mêmes pet'SOnnels; 

Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlement sur la 
.olde et les accessoires de solde des troupes "coloniales et 
métropolitaines à la charge' du département des colonies et let 
'textes qui l'ont modifié; 

Vu J'oroonnanee nI> 45-1300 du 23 juin 1945 portant r€forme 
~rale du. régime de solde des militaires et assimilés dea 
armées de terre, de mer et de l'air; 

Vu le décret n° 45-0157 du 23 septembre 1945 fixant le regitae 
de oolde des troupes coloniales ct métropolitaines à la charge 
du département dOs <010_1 

Vu le décret nO 47_2163 du 10 novembre 1947 fhant le té,girue 
de solde et d'indemnités applicableS aux militaires non-officiers 
ressortissants des territoires relevant du département de la 
France d'outre~mer en service dans ces territoires; 

Vu le décret nU 51.1185 du 11 octobre 1951 fixant leS régimes 
de rémunération et des prestations familiales des militaires à 
solde mensuelle et à solde Spéciale progressive entretenus au 
compte du budget du mini3tère de la Franoo d'outre-mer dans 
les territoires relevant de ce ministère; 

Vu le décret n~ 51-1187 du 11 octobre ]951 portant extenSiQD 
du complément provisoire de solde àux personnets militaires 
en servit"e dans les territoires- relevant de Pautorité du minis-Uo 
de la France d'outte..mer~ 

Vu le décret n" 52-384 du 4 avril 1952 portant extension anr 
militaires. en service dans les territoires d'o'lue-mer relevant 
de l'autorité du miniatre de la France d'outre-mer, des mspœi­
tions du décret n" 51-1129 du 26 septembre 1951 portant majo­
ration des traitements et soldes des pel'SODnols civils et mili.. 
taires de l'Etat; 

Vu le déeret n" 54-540 du 26 mai 1954 relatif auX traitements,' 
soldes- et indemnités de~ perscmnels civils et militairos do, 
l'Etat; . 

Le conseil des ministres entendu, 

DECllli'TE : 

ARTIOLE PREMIER. - A compter du le, juillet 1954, 
les personnels' militaires en service dans les territoirs 
relevant de l'autorité du ministre de,la France d'ou­
tre-mer, énumérés ci-après: Afrique occidentale fran­
çaise. Togo; Cameroun, Afrique équatoriale française; 
Madagascar et dépendances, territoires des Comoresl 
Côlil française des SomaliB, Saint-Pierre et Miquelon; 
NoUvelle-Calédonie et dépendances, Nouvelles-Hébri. 
des, Iles Wallis et Futuna. Etablissements français 
de l'Inde et Etablissements permanents des Terres 
Australes et Antarctiques françaises, reçoivent appli­
cation des dispositions de l'article 1er du décret nO 
54-540 du 26 mai 1954 relatif aUx traitements; 
soldes et indemnités des personnels civils et militaires 
de l'Etat. 

ART. 2. - Le nouveau montant des émoluments 
résultant de l'application du présent décret entre en 
compte pour le calcul: 

Du complément spécial prévu par 'l'article 2 (ali­
néa leT) de la loi n" 50-772 du 30 juin 1950 et régle­
menté par les articles 3 et 4 du décrel nO 51-1185 du 
11 octobre 1951 : > 

Do l'indemnité d'éloigue,ment et de son supplé­
ment familial prévus par l'article 2 (alinéa 2) de la 
loi n" 50-772 du 30 juin 1950 et réglementé par 
l'article 7 du décret n" 51-1185 du 11 octobre 1951. 

ART. 3. - Le nouveau montant des émolument.. 
établis eu francs métropolitains est payé pour sa 
contre-valeur eu monnaie locale d'après la parité en 
vigueur au cours de la période sur laquelle porte 
la liquidation multipliée par l'index de correction 
applicable à la solde de base. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre de la défense nationale et des forces 
armécs, le ministre des finances; des affaires écono­
miques et du plan, le secrétaire d'Etat aux finances 
et aux affaires économiques et le secrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil sont, cbargés, cbacun en ~ 

http:exten.um
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qui J.e concerne, de l'exécution du présent décret; qui 
liera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait li Paris, le 3 novembre 1954. 
Pierre Mendès-FllA.NCE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le 	ministre de la santé publique et de la ~opulation,

minÙitre de la France d'outre_mer par mtérim, 
André MON·l'EIL. 

Le ministre de la défense nationale 
et des forces armées, 
Emmanuel 'TEMPLE, 

Le ministre des finances, des affaires 
économiques et du plan, 

Edl!;ar FAt:RE. 
Le secrétairé d'Etat aUX financ!'s 

et aUx affaires éc{momiques, 
Giloorl-JliLES. 

,Le ministre de' anCIens combattants et victimes de 
la guerre, secrétaire d'Etat ,à la présidence du con_ 
..e.,. par intérim, 

Jean MASSON. 

'ARRETf.; interministériel du 4 novembre 1954 définis­
sant tes divers éersonnels et établlssements assim" 
lés visé" à l'artICle 2 du décret n" 53·1060 du 23 
octobre 1953 fixant te statut particulier du person­
nel.. du cadre général de l'enseignem'ent et de la jeu_ 
nesse de te ""ronce d'outrc.mer. 

Le ministre de la France d'outre-mer, le ministre 
de l'éducation nationale, le secrétaire d'Etat il la pré­
sidence du conseil et \e secrétaire d'Etat Il la France 
d'outre-mer, 

Vu le décret n" 53-1('kiO du' 23 octobre 1953 portant règle­
ment d'administration publique relatif au statut particulier du 
personnel du cadre général de l'enseignement et de la jeunesae 
de lB France d'outre-mer et il ta limite d'i'lge d'es funetionnairee 
de ce ca.dre, 

ARRETENT; 

ARTfCŒ PREMIER, - Sont assimilés .. des cours 
oomplémentaires les établissements du premier degré, 
notamment les cours normaux, préparant [es élève. 
au brevet élémentaire ou au brevet de fin d'études 
du premier cycle du second degré et org81tisés pllr ar­
rêtés des chefs de groupe 'de territoires ou des chefs 
'de territoire autonome. 

AR'r. 2. - Sont assimilés aux directeurs d'écoles 
primaires avec cours complémentaires: 

Les· directeurs des établissements visés à l'article 
précédent, titulaires du baccalauréat et du certificat 
d'aptitude pédagogique ou du brevet supérieur et du 
certificat d'aptitude pédagogique, âgés de trente ans 
au moins et réunissant dix ans de services effectifs 
dont cinq ans comme professeurs de cours "omplémen­
.taire ou comme' maltres assimilés. 

ART. 3. - Sont assimilés aux maltres de cours 
.complémen taires : 

1" Les instituteurs titulaires du baccalauréat et 
du certificat d'aptitude pédagogique Oll du brevet 
supérieur et du certificat d'aptitude pédagogique, âgés 
de trente ans au moins, en service depuis cinq ans 
au moins dans un établissement du second· degré, 
dans un établis..oement de l'enseignerncn t tecbnique 
ou dans un des établissements visés à l'article 1er• SUl" 
propositions des chefs de group,e de territoires ou de,;; 
chefs de territoire autonome et après &"i. de la com­
mission administrative paritaire, ces instituteurs pour­
ront être pérennisés dans cet emploi; ils prendront 
alor. le titre de professeurs de cours complémentaire; 

2" 'Les instituteurs titulaires du h'Ilccalauréat et du 
eertüicat d'aptitude pédagogiqucou du brevet su, 
périeur et du certificat d'aptitude pédagogique en 
fonction au 1er' janvier 1953, âgés de trente ans au 
moins, ch.ar~és depuis cinq ans au moins de mission 
d'inspection primaire à titre de conseillers péda!\,,­
giques ou de chels de secteur scolaire. 

ART. 4. - Les intégrations ou classements effec­
tués en vertu des articles 2 et 3 ci-dessus seront faits 
dans la limite des emplois budgétaires. 

ART. 5. - Le qircctcur du personnel et le directeur 
de l'enseignement et de la jeunesse du ministère de 
la France d'outre-mer sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal offic'et 
de la République française. 

Fait 1.. Paris, le 4 novembre 1954. 
Le 	ministre de la France d'outre-mer; 

Pour le ministre et par délégation, 
Le conseiller technique; 

Georges LAVERGNE. 

Le ministre de l'éducation nationale;. 
Pour le ministre et par délégation: 

Le 	 Directeur du cabinet, . 
Matteo CONNET, 

Le 	secrétaire d'Etat à la Frouee d'out'r/!.mer; 
Roger DUVEAU. 

Le secrétaire d'Etat à la présMence du conseil 
POU\' le ministre et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 
Marœ! REVERDY. 

RECTIFICATIF à l'arrêté interministériel du 27 aO/lt 
1954 fixant la liste de certaines catégorie, de fonc­
twnnaires et agents des. services de l'enseignement 
des territoires susceptibles d'être intégrés, il titr~ 
transitoire, dom le cadre général de l'enseignement 
el de la jeunesse de la Fraac'e d'outre_mer, el! vertu 
des dispositions de l'article 13 du décret nO 53-1060 
du 23 octobre 1953. (J.O. Togo du 1er octobre 
1954. - page 834, 2< colonne) 

Art. 1er - • .' . 
20 - En qualité de professeur d'enseignement gé­

néral des. centres d'apprentissage . 
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Au lieu de: 

«IJ0s instituteur.;; titulaires du brevet supérieur ou 
du baccalauréat d'aptitude pédagogique qui Ollt subi 
ave~ succès... ~ 

Li!,IJ : 
«Les mstituteurs titulaires du brevet superIeur ou 

du baccalauréat et du certificat d'aptitude pédagogi­
que qui ont subi avec succès ... » 

Vu.. ph.loCraphtquu 01 cln6malocraphlquu 
• 6rt'lIo" 

DECRET N- 54-118 du 21 janvier 1954 réglementant 
la f'ri:Je de vUeS photographiques et eiTléma.tagra­
phlques aériennes. 

Le président du conseil des !1linistres, 
Vu la loi du 31 mai 192-:1 relative à la navigation aérienne, 

et notamment l'article 20 relatif au 8ur"-ol de certaines zone8 
du territoire français, l'article 33 (§ 2) préi-oyant que le trans­
port et l'usage des appareils photographiques peuvent être inter~ 
dits par arrêté ministériel, ct les article-8 61 et 66 prévo:yant les 
peines encourues par quiconque "iolera les dispositions de 
l'article 33; 

Vu les arrêtés interministériels du 20 avril 1926, du 
28 a"irit 1931 et du 6 juillet 1938) réglementant le transport et 
l'usage des appareils photographiques et cinématographiques à 
bord des aéronefa.; 

Vu l'arrêté interministériel du 1 octobre 19491 fixant les zones 
des territoires de la France el de FUnion française interdites 
.au 5Urvol, 

DECRETE: 

ARTICLE PlIEMIElI. - Toute personne désirant faire 
usap;c d'appareils ph{)tographiques et cinématogra­
pbiques au-dessus du territoire de la Métropole, de 
l'Algérie, des départements ou territoires d'outre­
mer doit être titulaire d'une liCence. 

Cetie licence est délivrée par le Ministre de l'Inté­
rieur ou par le Ministre de la France d'Outre-Mer 
pour les territoires dépendant de son· département, 
sur avis favorable, 

Du Ministre de la Défense nationale; 
Du Ministre des Affaires étrangères si le deman­

deur réside Il l'étranger; 
Du Secrétaire d'Etat à l'Information lors']ue la li­

cence est demandée par un opérateur cmematQf1;ra­
pbique ou un reporter pbotOf1;raphe titulaire de la 
carte d'identité professionnelle prévue par le décret 
du 10 août 1934. 

Toutefui$, .sous la réserve du contrôle éventuel 
de poli"" visé il l'a~cle 5 ci-dessous, la prise de vues 
pbotographiques et cinématof1;rapbiqucs est permise, 
à titre occIIBionnel, à bord des aéronds appartenant 
à des eompaj\llies assurant le service sur les ligne. 
commerciales r~ulièrement autorisées. 

ART. 2. - Dans les zones dont le suJ'vol est inter­
dît, la prise de vues photographiques et cinémato­
graphiques aériennes est subordonnée il. l'autotilllltion 
du Ministère de la Défense nati{)nale (Secrétariat 
d'Etat à l'Air). 

Sauf dérogation accordée par le Secrétaire d'Etat 
li l'Air, il est interdit de photographier les points 
sensibles d'importante vitale pour la défcnsl' nutiona:e 
tels que, llotallunen..t, les~ bases aél'knucs imp:>rtan­
tes, les installations militairt:s ct IC5 établissements 
intéressant la défense natior!al". 

Les photowaphies des zones et poin ls interdits, 
effectueles cn vertu des autorisations et déroA'utions 
visées aux deux alinéas précédents; ne peuvent être 
diffusées. 

,ART. 3. - La durée de validité de la licence vi­
sée à rartide sera au maximwn Ile trois aU$•1er 

Néanmoins, li un moment quelconque de sa validité 
la licence pourra être suspendue ou même annulée. 

ART. 4. Le développement des clichés pris pa.' 
les titulaires de lkenoo t!,'vra être effectué en Frnn­
ce ou dans un tŒ'ritoire de l'Union française. 

ART, 5. - A tout momenti les appareils, pellicules, 
films et leurs reproductions pourront être examillés, 
à titre de contrôle, par les services de la police de 
l'air, qu'il sagisse des titulaires de licence ou des 
pbotographes occasionnels. 

Les ohjets contrôlés serout restitués dans un délai 
qui ne saurait excéder 'Iuinze jours. En cas de détério­
ratoin des négatifs, les propriétaires ne seront pas 
fondés à réclamer une indemnité. 

Les néj:(atifs et épreuves des clichés pris en contra­
~ention des dispositions de l'article 2 eÎ-dessus ne se­
ront pas restitués. 

ART. 6. - Les dispositions du présent décret ne 
s'appliquent pas Il l'aviation militaire ni aux eSCa­
drilles photof1;raphiques de l'Institut géographique na­
tional. 

ART. 7. Un décret fixera les conditions dans les­
quelles les dispositions du présent décret seront appli­
qués dans les départements et territoires d'outre­
ruer. 

ART. 8. - Sont abrogécs toules dispositions con­
traires " cdles du présent décret et notamment leS 
arrêtés interministériels du 20 avril 1926, du 28 avril 
1937 et du 6 juillet 193ft 

ART. 9. - Le Garde des Séeaux, Ministre de la 
Justice, les Ministres des Affaires étranl;ières, de l'In­
térieur, de la Défense nationale et des ForeeS Armées, 
de la France d'Outre-Mer, des Travaux publics, des 
Transports et du Tourisme, le Secrétaire d'Etat à la 
Présidence du Conseil, cbarf1;é de l'Informatioll, et 
le Secrétaire d'Etat aux Travaux publics et à l'Aviation 
chile sont cbargés, cbacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Jour­
nal .officiel de la République française. 

Fait p Paris, le 21 janvier 1954. 
JOsepb LANIEL. 

Par le président du conseil déS ministres: 
Le garde. des Sceau." ministre de la justiee.; 

Paul RmEYItE. 

Le Mini.tre des Affaires étrangères; 
Georg~s BIDAULT. 

• 
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'Le ministre de fintérieur,' 
Léon MARTINAUD-DÉPLA'1'. 

Le ministre de la défense nationale 
et des forces armée,; 

R. PLEVEN. 

!lj ministre des Travaux publics, des Transports 
et du tourisme, 

Jacques CHASTELLAIN 
Lemini.!re de la FranCe d'outre-'merJ 

Louis JACQUlNOT. 
Secrétaire d'Etat à la présidence du conseil,' 

chargé de l'Information, 
Emile HUGUES. 

Le secrétaire d'Etat aux travaux pul>lics 
et à !',aviation civile, 

Paul DEVINAT. 

'ARRETE No 1003-54jC. du 23 novembre 1954 pro_ 
'mulguant au Togo el décret '10 54-1067 du 22 
'octobre 1954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE- D~OUTRE-MER 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO 

CHARGÉ DES AWAIRES COURANTES, 

VU le décret do 23 mars 1921 déterminant leG attributions 
et lea pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le' décret du 3 jaDvier 1946 portant réorganisatioD 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
l'eprésentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioD 
et de publieation des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri ­
,toire du Togo le décret nO 54-1067 du 22 octobre 
,1954 pris pour l'application aux territoires d'outre­
JD,er et territoires associés des dispositions du décret 
nO 54-118 du 21 janvier 1954 réglementant la prise 
de vues photographiques et cinématographiques aé­
·nennes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 1954. 
Pour le Secrétaire Général, 


Chargé de l'expédition des affaires en tournée, 

L'Inspecteur des Affaire. Administratives, 


M. THOMAs. 

'DECRET No 54-1067 du 22 octobre 1954 pris pour 
t'application aux territoires d'outre_mer e~ terri­
tOlres associés des disposition .• du décret '10 54-118 
du 21 janvier 1954 réglementant la prise de vues 
photographiques ,et cinématograPhiques aériennes. 

Le, président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-m.er, 
Vu les arrêtés dos 23 février 1926, 11 mai 1928 et 9 mars 

1938 rendant. applieahl~ dans les territoires dépendant du minis­

tre de la France d'outre-mer la loi du. 31 mai 1924 relati\'6 
à la naviga~ion aérienne; 

Vu le déçret du 8 juillet 1931 lixant les zones des colonies 
:interdites au survol et réglementant dans ces colonies le trans­
port et l'usage d'appareils photographiques et cinématographiques 
et les textes subséquents; 

Vu le' décret n° 54-118 du 21 ianvier 1954 réglementan;' la 
prise de vues photographiques et cinématographiques aériennes, 
et notamment son article 7, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En application du décret nO 
54-11g du 21 janvier 1954 et dans un but de simpli­
fication administratiw, les licences' photographiques \ 

et cinématographiques demandées dans les territoires 
d'outre-mer et territoires associés, pour les prises, 
d~ :vues aériennes sur ces territoires, seront délivr,ées 
par les p;mtverneurs p;énéraux, gouverneurs ou chefs 
de territoire intéressés qui en rendront compte au 
ministre de la France d'outre-mer. 

. ART. 2. - Les licences deffilUldées par les res­
sortissants de pays étrangers seront délivrées par ces 
hautes autorités après accord du ministre de la Fran­
ce. d'outre-mer. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-me, 
est· chargé de l'exécution du présent décret, qui ser~ 
publié au lournaloffioiel de la Républiqu~ française. 

Fait à Paris, le 22 octobre 1954. 
Piçrre Mendès-FIUNcE. 

Par le président du conseil des ministres.: 
Le, ministre de la France d·Out~e_Mer. 


Ro~t BURON. 


HUitalre. 

ARRETE No 994-54jC. du 20 novembre 1954 promut­
"fluant au Togo le, décr,et '1". 54-1081 du 8 novembre 
1954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA PRANCE D'OUTRE-MER~ 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON~EUR~ 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribu.tions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et crtSation d'assemblées 
roprésentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret n° 54_539 du 26 mai 1954 instituant une prime 
de qualification en faveur de certains officiers et militaires non 
officiers à solde lDensuelle, promulgué au Togo le 9 iuin 1954; 

ARRETE: 

ARTICLI" PREMIE?,. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 54-1081 du 8 novembre 
1954 modifiant le décret nO 54-539 du 26 mai 1954 
instituant une prime !le qualification en favl'ur de. 

http:d'outre-m.er
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certains officiers et militaire3 non officiers à solde 
mensuelle. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera eriregï,stré, pu­
bUé et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, Je 20 novembre 1954. 
J. BÉIlA.RD. 

DECRET No 54-1081 du 8 noVembre 1954 modifiant 
te décret nq 54-539 du 26 mai. 1954 inslltuant une 
prime de qualifiwlion en faveur de certains olfi­
c~r,' et militaires nOi. officier. à sorde mensuelle. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la défense nationale et ,des 

forces armées, du mini&tre des finances, des affaires économiques 
et du plan, du ministre de la FraJ'lce d'outn.. mer, du see~wre 
d'Etat aux finances et aux affaires économiques et du secrétaire 
d'Etat A la présidence du cotl8eil, 

Vu l'ordon.n.. u' 45·13110 du 23 juin 1945 portAllt rélo.... 
me générale du régime de solde des militaires et asaimilés des 
armées de terre, de mer et de ]tair; 

nQVu les décrets n" 45-1386 du 23 juin 1945, 45-1631 du 
11 juillet 1945 et n' 45-1681 du 29 juillet 1945, fixant res­
pectiveme:nt le régime de solde de3 militaires des- armée3 de 
terre, de mer et de l'air; 

Vu le décret n' 48·1108 du 10 juillet 1948 portant el...... 
meÎtt hiérarchique des grade6 et emplois dM personneb civils et 
wütniret de l'Etat relevant du régime des retraites; 

nGVu le dkret 51~539 du 26 mai 1954 iDetitu6t1t nne .}JJ;'Îme 
de qualification en faveur de certains officiers et mnitaires non 
officiera k eolde mensuelle; 

Le eoneeil des ministres entendu, 

DECRETE: 

~ ARTIcLE PrulMlER. - A comprer du ter janvier 
~, 1955, l'article 3 du décret sus~é du 26 mai 1954 est 
li ahroJ!;é. 

''~ AllT. 2. - Le ministre de la défense nationale 'et 
cres forces armées, le ministre des finances! des J­
fai,~s économiques et du plan, le ministre de la 
France d'outre-mer, le secrétaire d'Etat aux finances l

" et aux affaires économiques et le secrétaire d'Etat
J .8 la prési<ience du conseil sont chargés, chacun en 
j ce qui le ooncerne, de l'e'xécution du présent décret; 
~ qui sera publié au ]ournat officiel de la République 
~ française. , . 
~' FaU, à Paris, le 8 novembre 1954.
", 
, Pierre Mendès-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le mÎll/.stre des fina:nce$, 


;/,el affaires éc<Jrlomi'1uel et du plan, 

Edl!;ar FAnll.E. 

Le minÎIIlr. de la défense nationale 
!e,t de. force. armée., 
'Emmanuel 'lÈMPLE. 

Le minûtre de ra France d'oulre-mer, 

lùlbert BtlUON. 


Le ,ecrétaire d'Elat aux finance. 
et ara; affair,es éeonflTmqueJ, 

Gilbert-JULEs. 

Le 'ministre des ancien.. combattants el victimes de 
la 'guerre, secrélaire d'Etal à la présidence du conseU 
Par intérim, 

Jean }IASSON. 

Subit••••• mlairales 

IlRRETE No 997-54/C. du 22 novembre 1954 promut" 
guant au Togo te décret ,.0 54-1110 du 13 novembre 
1954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DB LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

OHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRA.L On TOGO 

CHARGÉ Dl!S AFFA.lnES COURANTES, 

VU le décret du 23 mari 1921 détermlmmt les attributions 
et les pouyorn du Commisaaire de la Bépnhlique au Togo; 

·Vu le décret du a janvier 1946 portant réorpniMtiolt 
administrative du territoire du Togo et création d'48IJernblées 
npresentative8; 

Vu 1. déeret du 16 avril 1924 aur 1. modo de promulgation 
et de publication des textes règleme:ntaires au Toge; 

ARRETE: 

AllTlCtE PIIlntIEll.. - Est p~omuÙ/;ué dans le Ter~ 
ritoire du Togo le décret nO 54-11111" du 13 nov:embre 
1954 portant réforme du réj!;i,me des substances mi~ 
nérales dans les ,territoires d'outre-mer, au, Togo et 
'au Cameroun. 

AJlT. 2. - Le' présent arrêté sera enregistré, pu~ 
bJ# et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 novembre 1954. 
_J, BÉIWlD. 

DECRET No 54-1110. du 13 noyembnJ 1954 portant 
réforme du régime des subslances miné,rates dan~ 
le. territoire. d'autre_mer, au Togo et au Came­

. roun. 

Le prési,dent du conseil des ministre.si 
Bur le rapport du ministre des finances, dea affaires écono­

miques et du plau, du ministre de la France d'outre-mer, du 
ministre de l'industrie et du oommerce et dU' secrétaire d'Etat 
à la recherche scientifique et au progrès teehniqué, 

Vu la loi du 14 aoOt 1954 autorisant le Gouvernement Il 
'mettre eu œuvre un programme d~équilibre financier, d'expan_ 

sion éooIk)mique et de ,progrès 6Ocial; 
Vu la lot du 29 aoo.t 1947 fixant le régime électoral, la cOlllpo­

sition, le fonctionnement et la compétence des aasemblée:s de 
groupe dtAfrique oocidentate française et d' Afrique Equatoriale 
française, dites Grands Conseils; 

Vn la loi du 7 octobre 1946, enselllble les décrets du 25 
octobre 1946 portant institution d'assemblées représentatives 
dans les territoire5 d'outre~mer, au TogO' et au Cameroun; 

Vu la loi du 19 ao11t 1950 portant institution d'une assemblée 
territoriale eu COte française des Somalis; 

Le conseil d'Etat enteudu; 
Le cO'nseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La prospection, la recberche: 
l'explo~tation, la possession; la détention, la circuh!~ 

http:ministre.si
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tion, !t commerce et la transfmmation des substances 
minérales dans les territoires d'outre-mer, au Tof,:!;o 
et au Cameroun sont soumis aux dispositions du pré­
!lent décret et des textes pris pour son application, 

TITRE 1er• - Généralités. 

ART, 2. - Les g!tes naturels de substances minérales 
sont classés, relativement à leur régime légal, en 
carrières et en mines. 

Sont considérés comme carrièreg les gîtes de ma.. 
tériaux de constructiou et d'amendement pour la 
culture des terres et autres substance3 analogues, à 
l'exception des phosphates, nitrates; sels alcalins et 
autres sels associés dans les' mêmes ~iserncllts; les 
tourbières sont également classées parmi les carrières. 

Sont considérés comme mines les "ltes de toules 
substanres milléraJes qlli ne sont pas classés dans les 
carrières. Ces substances sont dites substances cou­
ressibles. 

Les gîtes de c.rtaines substances mnléraJes sus­
reptible8 d'être considérées, suivant l'usage anquel 
elles sont destinées, soit comme substances de car­
rière, soit comme substances concessibles; peuvent 
être, dans les limites d~une autorisation expresse, ex­
ploités comme produits de carrière pour des travaux 
d~utiIité publique. 

ART. 3. - Les carrières sont réputées ne pas être 
séparées de )a propriété du so); elles en suivent 
les conditions. 

Leur prospection, leur recherche et leur exploitation 
sont soumises à des r~lements établis dans les COll. 

di,tions prévues à l'article 43 ci-dessous. 

ART. 4. - Le droit d'ex,Ploiter une mine ne peut 
être acquis qu'en vertu d un permis d'exploitation 
minière ou d'une concession lninière~ 

Le droit de faire des recherches minières ne peut 
être acquis qu'en vertu d'un permis de recherches 
miniè.res. 

Aucune personne physique ou morale Ile peut pro­
céder à des opérations ,de prospection de substances 
C'Oneessibles, devenir titulaire ou amodiataire de per­
mis d'exploitation ou de concession minière sans avoir. 
obtellu au préalable une autori..atioll personnelle. 

Sauf autorisation par décret, aucune personne phy­
sique ou morale Ile peut détenir directement ou in­
directement la majorité des intérêts dans plusieurs 
permis d'exploitation ou conc<:ssiolls d'une étendue 
totaJe de plus de deux mille kilomètres carrés. 

ART. 5. - L'Etat peut sc livrer il toutes opérations 
minières daus l'ensemble des territoires visés par 
le présent décret; les groupes de territoires et terri_ 
toires ont les mêmes facultés à l'intérieur de leurs 
limites. 

Le. dispositions des deux derniers alinéas de l'ar­
~cle 4, du deu:.ième alinéa de l'article 6, de l'article 
11, de l'article 18 (A, lu), du premier alinéa de 
l'article 41 Ile leur son! pas applicables. 

ART. 6. - Po"r circuler dans les territoires vis.és 
par 1<; présent décret, les substances conccssibles et 

les substances minérales ·obtenues à partir de leu .. 
t)"ailement ou de leur transformation, à l'exception 
des produits ouvrés, doivent être accompagnées d'un 
laissez-passer définitif par visa administratif. 

TITRE Il. - Des autori"ations personnelles, 
pf"nnis et concessions minières. 

ART. 7. - L'antorisation personnelle minière men_ 
tionnée à l'article 4 ci-dessus est attribuée pour un 
ou plusieurs territoires, pour une durée limitée; pour 
unc ou plusieurs substances conresBibles et pour un 
nombre limité de permis et de concessions. Elle peut 
être . refusée, restreinte ou retiré.., sans que cette­
décision ouvre aucun droit il indemnité ou dédom­
magement. Le retrait ou la restriction de !'autol'Î­
satioll personnelle est sans cffet en cc qui concerne 
les permis et concessions déjà détenus. 

EU" est délivrée par le chef de groupe de terri" 
foires ou le chef de territoire non groupé, sauf 
exceptions prévues pour certaines substances miné­
rales au titre HI du présent déeret. 

Les personnes physiques ou Illorales doivent, pour 
pouvoir exercer une activité minière, répondre à cer... 
taines conditions fixées pur décret Cil conseil d'Etat, 
concernant notamment leur nationalité ou celle de 
leurs dirigeants. 

ART. 8. - Le perm;" de recherches minières con-, 
fère, dans les limites de son péritnètre et indéfini­
ment en profondeur, le droit exdusif de prospection 
et de recherehe des slIbstarwe5 pour lesquelles il est 
délivré. 

Sont créées deux catégories de permis: les penni. 
ordinaires de recherches et les permis de recherches 
A et B. 

Les permis ordinaires de recherches sont attribués. 
aux demandeurs eu fonction de la priorité de lem" 
demande régulière euregistrée au bureau adminis­
trat~f compétent. 

Les pertnÎs de recherches A et B sont attribués au 
choix de l'administration sans que ceehoix puisse 
ouvrir aucun droit Il indemnité 'au bénéfice do de­
mandeur débouté totalement ou partiellement. 

PÇlur l'application de ces dispo!\Îtions, les territoires 
sont, suivant les substances cOllccssible's et les régiollsl 
divisés en zones fermées poor des motifs d'ordre pu­
blic Il la prospection et Il la recherche, zOlles ou­
vertes Il l'attribution de permis ordinaires de recher­
cheset zones réservées Il l'attribution de permis de 
recherches A ou B. 

Sous réserve des dispositions de l'article 20, la ré­
partition suivant les substances coneessibles <les tcr~ 
ritoires en zones ouvertes~ zones rennées et zones 
réservées est opérée ou modifiée par arrêtés du chef 
de !!:l"OUpe de territoires ou du ehef de territoire nOn 
groupé, pris après avis de l'assemblée territoriale 
intéressée. Ces arrêtés sont immédiatement exécu""l 
foires. Ils sont adressés sans délai au ministre de la 
Franre d'outre-mer, qu, peut Jes annuler dans un 
délai de trois mois il compter de leur publication au 
Journal officiel du groupe de territoires ou du terri­
toi.re. 
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ART. 9. - La durée du petlnls de recherches A ne 
peut dépasser dnq ans. Il peut être renom'dé une, 
ou plnsleurs fOlS, par, période de cinq ans au plus 
<:haqu~ fois, dont le nombre sera fixé dans l'acte ins­
tituant le permis. Des ,réductions de la superfide, 
dans des Umites n'excédant pas la moitié de sa valeur 
précédente et précisées par l'acte institutif du permis, 
peu\'ent être imposées préalablement ft ces renouvel­
lements. Ces renouveDements sont de droit, au Wé 
du titulaire, si oclui-ci ft exécuté un minimum de 
travaux fixés par l'acte institutif du permi;; et a rem­
pli les oblif1;ations léf1:ales et réglemeutaircs résultant 
de SOn permis ,durant la période précédente. 

Le permis de recherches A est accordé par déeret 
pris après av:is du comité des mines de la' France 
d'outre-mer dans les formes et conditions prescrites 
par les textes réf1:issant les Grands Conseils et les as­
5emblées territoriales. Toutefois, des formalités sup­
plémentaires sont prévues au titre III du présent 
décret pour les permis de recherches visant certaines 
substances. 

Ce permis est toujours délivré sous réservc des 
droits antérieurs et ne s'applique qu'aux portions 
de son périmètre situées, pour les substances visées,' 

1 	il l'intérieur des rones reservées il. l'attribution de 

, ~ 	 permis de recherches A .... B. 

" ART. 10, - Le permis, de recherches B et le permis 
~ vrdinaire de recherches pottent sur un carré dont les 
~ côtés sont orientés Nord-Sud et Est-Ouest. La lon­

'l;lleur du côté, fixée selon les réf1:ions, est au plus 
égale à dix kilomètres, Leur durée est de deux ans. 
Ils peuvent être renouvelés deux fois au plus pour 

~, une période de deux ans chaque fois. Le renouvelle­
~, ment est de droit. au "ré du titulaire, sur J'ustifiea­
!. tion de l'exécution d'wr minimum de travaux de rc­
t' cherches et de l'accomplissement des oblÏf1:"tions lé­
~ gales et réf1:lementaires durant la période précédente 
1 de validité, 

1 Le permis ordinaire de recherches est délivré par, 
11n!1;énieur des mines de la France d'outre-mer CDfil ­~ pétent. 

~ 

Le permis de recherches B est accordé par arrêté 
':' 	 du chef de wonpe de territoires ou du chef de terri ­

Itoire non woupé dans les formes et conditions pres­
crites par les textes réWssant les Grands Conseils et 
les assemblées territ(lriales. Toutefois, de._ formalités 
suppléD\entaires sont prévues au titre III du présent 
'{)Our les permis de recherches visant certaincs soh­
"tanc..".. 

'" î' Ces permis sont toujours délivrés sous réserve des 
.. 	 droits antérieurs et ne s'appliquent qu'aux portion& de 
~ 	leur périmètre situées, pour les substanees v:isées, Il 
;, 	 l'intérieur des zones ouvertes Il l'attribution de permis 
" 	 ~rd.inairoes de recherches, pour les permis (lrdioaires 

de recherehes, Ou pour les permis de recherches Bi 
li l'intérie.... des zones réservées à l'attribution de 
permis de recherches A ou B. 

Le permis ..rdînaire de recherches n'est pas délivré, 
, DU son annulaâon peut être prononcée s'il est recou-. 

nu qtJ!l la demande ,,~,orte une irrégularité grave, 

non susceptible d'être amendée ou si, en vertu de 
l'alinéa précédent, il est de nul effet, 
I~ titulaire d'tin permis de recherches peut êtrc 

autorisé temporairement à disposer des substances 
provenant de ses travaux. Tous travaux de recherches 
qnI dégénéreraient en travaux d'exploitation seront 
interdits par voie administrative. 

ART. 11. - Des rèf1:les particulières concernant 
notamment le contrôle interne de la société, la con­
duite des travaux, les débouchés; le transport, ou 
la transformation sur plaœ des produits d'exploita­
tion peuvent être imposées dans les colVlitions pré­
vues par décret en conseil d'Etat aux entrepriSe« 
dont l'activité est particulièrement importante pour le 
développement industriel des territoires v:isés ,par le 
présent décret, préalablement à l'octroi de l'autori ­
satio!' personnelle minière ou de permis de recherches 
A ou B. 

ART. 12. - Sous réserVe des limitations prévues 
à l'article 4 (<le alinéa) ci-dessus, le titulaire d'un 
permis de reeherches a droit Il permis d'exploitation 
ou ft c<lncession s'il a, pendant la durée du permis de 
recherches, f(lurni la preuve; par des travaux de 
recherches . réf1:ulièrement poursuivis, de' l'exhtence 
d'un f1:isement exploitable ft l'intérieur du périmètre 
sollicité. 

Eu cas de contestatiou sur l'étendue ou le carac­
tère exploitable du f1:Ïsement, il est statué par arrêté 
du ministre de la France d'outre-mer, sur avis du 
comité des mines de la France d'outre-mer, sauf 
dans les caS prév,us li l'article 21 ci-dessous, 

Le permis d'exploitation ou la <'oncession miuière 
confèrent à leur titulaire, dans les limites de leur 
périmètre et indéfIniment en profondeur, le droit 
exclusif de pl'{)Spection, de recoorehe et d'expwitation 
des f1:ltes de. substan~es pour lesquelles le permis de 
retherches dont ils dérivent est valable, et pour les­
qoelles la preuve du f1:isemcnt expl<litablc est f<lurnie. 

I.,e. permis d'exploitation ou la concession minière 
est délivré par le chef de tertitoire. Tputefois, dans 
les territ(li,es woupés où l'orf1:anisation du ""rvice 
l'exif1:C, Ul! décret peut attrihuer campét"nce au chef 
de woupe de territoires. _ 

Sous réserve des dispositions eontraire" prévues 
pour certaines substances au titre III du présent dé­
cret l'octroi d'un permis d'exploitation ou d'une con-' 
cessiou confère à son titulaire les mêmes droits et 
oblÏf1:ations que pour les substances pour lesquelles 
ils sont accordés à l'égard des substances concessibles 
qui '" trouvent avec elles, fi l'intérieur du même 
gisement, dans un état de connexité tel que leur "ba­
tIlf1:e entraine nécessairement l'abatage de oos sub­
stanoos. Toutefois, le titulaire du permis (lU de la con­
cession peut être mis en demeure de solliciter, dans 
un délai déterminé, l'extension de son titre à ccs sub­
stanoos oonneXe8~ 

L'exterulion d'un permis d'exploitation ou d'une 
conœasion à des substances noàvelles peut éf1:ale­
ment être demandée par son titulaire. Flle est aceor­
dée dans les mêmes formes ,que le titre primitif et 
sous les mêmes réser'Ves. 
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Si ml permis d'exploitation institué en vertu 
du présent décret "u en vigueur à la date de 
sa promulgation porte sur plusieurs suhstanc,es non 
connexes, sa validité peut être restreinte à certaines 
de tes substances, à Poccasion de son renouvelJem·ent; 
s'il n'a' pas été maintenu en activité suffisante à 
l'égard des autres pendant la période venant à expi. 
ration~ , 

L'institution du permis d'exploitation ou de la eon-, 
cession entraîne expiration simultanée du permis de 
recherches dont ils dérivent; toutefois, si cc permis 
de rechercbes est un permis de rechercbes A, l'ex­
piration n'affecte que la superficie du permis d'ex· 
ploitation ou de la concession. 

ART. 13, - Le permis d'exploitation a les mêmes 
limites et est délivré sous les mêmes réserves que le 
permis ordinaire de recherches ou le permis de re­
chocches B dont il dérive. Dans le cas où il est attri­
bué à ,partir d:un permis de recherches A, sa forme 
et Sa définition sont les mêmes que les formes et dé· 
finitions d'un permis de recherches B, telles qn'elles 
sont précisées à l'article 10, et il est délivré sous les, 
mêmes réserves que le permis de recherches A dO!'t 
il dérive. 

Il est valable pour qnatre ans, et pent être renou­
:velé quatre fois. pour nue période de quatre anS cha­
que fois, si le titulaire Il maintenu, pendant la pério­
de précédente de validité, une exploitation reconnue 
suffisante et a acquitté les dr<>Îts et redevances pré­
'Vus par le réKÎme fiscal en vigueur à l'égard des pero 
mis d'exploitation. 

ART. 14. - Le titulaire d'un permis d'exploitation 
li droit à une concess.ion s'il fournit la preuve, au mo­
ment de sa demande, de l'existence d'nn gi,;ement 
exploitahle Ît l'intérieur du périmètre sollicité. 

La transformation d'un pennis d'exploitation cn 
con(X!ssÎon peut être exigé du titulaire du permis, 
lorsque le glte apparaît comme suffisamment impor­
,tant. Faute par l'intéressé. d'"btempérer dans les dé­
lais prescrits, son permis d'exploitation peut être an.. 
nulé. 

ART, 15. - La concession, accordée après publicité 
et enquête, est, sauf dérogation, limitée par un pé­
rimètre de forme rectangulaire dont les côtés doi. 
'Vent être orientés Norq-Sud et Est-Ouest. Ce péri­
mètre doit être entière..ment situé â l'intérieur du per­
mis de recherches ou du permis d'exploitation dont 
la conoossion dérive, il pourra; dans des cas excep­
tionllels, chevaucher sur plusieurs permis apparte­
nant aU même titulaire, si le gisement est au voisi­
nag.c immédiat des limites des permis. 

La concession de mine e3t valable pour soixante... 
quinze ans et peut être renouvelée Ulle ou plusieurs 
fois pour une période de vingt-cinO' ans si le conces­
sionnaire a fait preuve d)une acti"ité reeonnue suf.. 
fipante. 

L'acte de concession purge en faveur du concession­
naire tous les droits résultant de permis de recberches 
ou d'exploitation. 

ART. 16. ~ Les permis de recherches constituent 
des droits mobiliers, indivisihles, non amodiablcs, non 
susceptibles d'hypothèque. Ils sont cessibles et trans­
missibles sous réserve d'autorisàtion préalable. 

Le permis d'exploitation constitue un droit mo­
bilier, indivisible, non susceptible d'hypothèque. Il 
est cessible, transmissible et amodiable sous réserve 
d'autorisation préalable. ' 

La concession de mine constitue un droit immobi.. 
oor de durée limitée, distinct de la propriété du sol~ 
susceptible d'hypothèque. Elle est cessihle, transmis­
sible; amodiable ct peut faire l'obj,et de fusion ou 
de division, sous réserve d'autorisation préalable. Les 
terrains, bâtiments; ouvrages, machines, appareHs et 
engins de toute nature servant il Pexploitation c<ons­
tituent de. dépendances immobilières de la conceS­
sion. Sous ré~,erve des dispositions du présent décret 
et des textes prix pour son application, les disposi­
tibns de la législation en vigneur sur la propriété 
fondère sont applicables aux concessions de mine. 

Toute convention non visée aux deux précédents 
'alinéas par laquelle le titulaire d'lm permis d'exploi­
tation ou d'une conccSllion confie partiellement ou to­
talement l'usage de ses droits à un tiers est soumise 
il déclaration préalable, sauf possibilité pour l'admi., 
nistration de s'y opposer, pour des raisons techniqnes;. 
dans un délai d'un mois. 

ART. 17, En caS d'~xpiration d'un permis de re~ 
cherches ou d'un permis d'exploitation sans renouvel", 
lement ou transformation, en cas d'annulation ou de 
renonciation dn titulaire à un permis de recherches 
ou à un permis d'exploitation, cn cas de renonciation 
acceptée à une ooncession ou d'annulation d'une con-.­
cession, les terrains se trouvent libérés de tous droits 
en résultant. 

Eu cas d'expiration d~une concession sans renouvel ..· 
lement, celle-ci est gratuitement mise à la disposi­
tion du territoire, libre de toute charge, y compris ses 
dépendances immohilières. L'expiration de la Con­
cession entrame l'extinction de teus droits hypothé­
cai:res0 

En cas de déchéance d'un cOllcessionnaire, il est 
procédé à l'adjudication de la eonc~'S!!ion. S'il ne se 
préaente aucun soumissionnaire, la concession est an­
nulée. 

ART. 18, - A, - Les permis de recherches et les 
permis d'exploitation institués en vertu du présent 
décret, ainsi que les pennis de recherches et d'exploi­
tation en vigueur il la date de sa publication peuvent 
être annulés, et les concessionnaires de nÙIles peuvent 
êtve déchus: 

1° Pour inactivité ou' activité contraire à Pinté­
rêt général, après lnise en delneure non suivie d'effet; 
la procédure de cette mise cn demeure sera fixée par 
un décret cn conseil d'Etat; 

2" Pour infraction aux dispositions des articles 4, 
7, 11; et 16 ci.dessus, pour non-versement des taxes 
et redevances prévnes par I~ réKÎme fiscal en vigueur 
et visant le permis ou- la conceasion-; 
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3" Eu. cas de condanmation pour exploitation il­
lidteou pour infraction li la réglementation sur la 
possession, la détention, la circulation et le commerce 
des substances minérales. 

B. - Les individu~ qui auront été condamnés à 
une· peine d!emprisonnement pour infraction à' la 
réglementation minière ou pour iofraction à la régle­
.mentation sur la possession, la détention, la circula~ 
tion et le commerce des substances uùnérales dans 
un territoire .ou un groupe de territoires ne peuv.ent 
obtenir dans ce territoire ni permis ni concession de 
mine avant l'expiration d'un délai de trois ans ~ 
compter du jour où la condamnation est devenue 
définitive. Les permis dont ils seraient titulaires au 
moment de la condamnation en vertu du A ci-dessus, 
.ne peuvent pas être renouvelés pendant le même 
délai. 

TiTRE III. :..- DùPositions afrPlieables 
à oertaines substances minérales~ 

ART. 19. - Les dispositions particulières préei. 
sées aux articles 20, 21; 22, 23, 24 ct 25 ci-dessus; 
sont applicables aux gttes des substances con cessibles 
,suivantes: 

10 Substances utiles aux recherches et réalisatious 
<>oneernant l'énergie atomique, telles qu'elles sont éou-. 
mêrées dans un décret en conseil d'Etat" pris sur pro­
position du président du conscil des ministres, agis­
.sant en tant que président du comité de l'énergie 
atomique, et du ministre de la France d'outre-mcr; 
cette énumération peut être modifiée dans les mêmes 
for~s; 

20 Hydrocarbures liquides ou gazeux, bitumes; as-. 
:phaltes, scbistes et grès bitumineux; 

3" Sels de potasse et sels connexes. 

ART. 20. - Toute l'étendue des territoires visés 
par le présent décret est classé/.; en zones réservées 
prévues à l'article 8, en ce qui concerne les gttes 
.des substances visées à l'article 19 ci·d·ossus. 

ART. 21. - Les permis de recherches portant sur 
des substane""s visées à l'article 19, 1°; sont accordés 
sur avis conforme du comité de l'énergie atomique. 

Ce comité statue sur la preuve de gisement ex­
ploitable exigée du demandeur d'un permis d'exploi­
tation ou d'une concession portant sur ces substances 
et donne son avis sur l'activité minimum prévue au 
septième alinéa de l'article 12. 

ART. 22. - Si dans l'exploitation d'un gisement 
concédé 'Ou exploité pour d'autre,<; substances l'exis­
tence de substances visées 11 l'article 19, 1°; vient à 
"" révéler les dispositions suivantes sont applicables; 
eu. ~érogatiOll aux règles de l'article 12, cinquième 
.alinea. 

10 Ces substances devront être livrées à l'Etat sur 
sa demande et moyennant une juste indemnité; 

2° Les. modalités d'une exploitation 'éventuelle de 
œ. substances sont établies d'accord entre l'Etat et 
l'exploitant: à défaut d'acoord amiable, le régime 
de l'explQitation est fjxé par. décision conjointe d~ 

président du conseil des ministres, agissant en tant 
que président du comité de l'énergie atomi9u0, et du 
ministre de la Franée d'outre-mer; cette decision dé­
termine nQtamment, l'indemnité à laquelle le titu­
laire des droits pourrait prétendre. 

En cas de refus ou d'insuffisance d'exploitation, 
l'Etat peut provoquer le non-renouvellcment du per­
mis d'exploitation ou réelamer la mise cn décbéance 
du conoossionnaire, suivant la procédure, prévue à 
l'article 18, Ai 1°, ci-dessus; 

30 L'Etat peut demander, sur les périmètres in­
téressés, un permis de recherches pour les substances 
visées 11' l'article 19, 1°, ci-dessus, que\. que soient 
les drQits antérieurs existant au moment de sa de­
mande . 

ART. 23. - Les droits conférés à l'Etat en vertu 
de l'article 22 et de l'article 27 sont exercés par le 
commissariat à l'énergie atomique. Les dispositions 
de l'article 5 lui sont applicables. 

Le commissariat à l'énergie atomique pourra sc 
substituer toute personne publique ou privée. 

ART, 24. - En dérogation aux dispositions de l'ar­
ticle 7, alinéa 21 l'autorisation personnelle minière 
pour les substances visées à l'article 19, 2·; est déli­
vrée sur proposition du chef de groupe de territoires 
ou du chef de territoirc non groupé, par arrêté con­
joint du uùnistre de la France d'outre-mer et du 
ministre de l'industrie et du commerce. 

Les peruùs de recherehes portant sur les substances 
visées à l'article 19, 20 ; sont accordés sur avis con ... 
forme du ininistre de l'industrie et du commerce. 

ART. 25. - Les permis de recherches portant Sur 
les substances visées à l'article 19, 3°, sont attribués 
sur avis conforme du ministre de l'industrie et du 
cor'nmerce. 

La recherche et l'exploitation éventuellos des gltes 
de CCi! suhstances ne pourront être confiées qu'aUl" 
mines dQmaniales ile potasse d'Alsace, au bureau mi­
nier de la France d'outre-mer ou à Uj1e société dont 
la constitution sera approuvée par arrêté conjoint du 
minist"" des finances, des affaires écori9miques et 
du plsn, du uùnistre de la France d'outre.,.mer et du 
ministre de l'industrie et du commerce, dans Isquelle 
les mines domaniales de potassc d'Alsace, le bureau 
minier de la France d'outre-mer et les personnes 
morales visées à l'article 5 devront avoir une parti­
eipation majoritaire. Les dispositions du présent ali­
néa sonl. applicables aux permis de recherches en 
vigueur il la date de publication du présen t décr"!. 

ART. 26. - Les dispositions I!articulière. précisées 
aux articles Z'l, 28, 29 et 30 ci-dcsaous sont appli­
cables aux b"'Ubstanccs minérales suivantes: 

1· Minerais ou produits utiles aux recherches et 
réalisations concernant l'énergie aton::lÏque, tels qu'ils 
sont énumérés dans un décret en conseil d'Etat pris 
sur propositiQn du president du conseil des ministres, 
agissant en tant que président du couùtéde l'éner~ 
gie atomique, et du ministre de la France d'outre­
~r, et ql.\Î pcu~ être .modilié dans les mêmes formgs;! 
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20 l\iétaux précieux et pierres precIeuses; 
30 Substances minérale. énumérées dans un décret 

en conseil d'Etat, pris sur propo'sition du mini"u',,' de 
la France d'outre-mer motivéc par des raisons d'ordre 
public ou d'intérêt national s'attachant au contrôle de 
l'utilisation de ces substances, 

An, 27, - Dans les territoires visés par le présent 
décret, tout détenteur des minerais ou produits visé/; 
l'article 26 (10) ci-dessus doit en faire la déclaration 
à l'ingénieur des mines de la France d'outre-mer placé 
auprès du cbef de groupe de territoires ou du chef 
de territoire non groupé. 

.Les transactions portant sur ces minerais ou pro­
duits, déclaré. ou li produire; sont soumises à l'auto­
risation de cet itigénieur des filmes agissant sur les 
instruction. du comité de réne,!!;ie atomique. L'Etat 
peut sc po!'te!' acquéreur, Le prix d'achat sera dé­
terminé par un arrêté du chef de groupe de tel'ritoil'e:; 
OU du cbef de territoire non, f1roupé, sut' proposition 
de l'iugénieur des mines place auprès de ceUe auto­
rité. 

AUT. 28. '- La possession, la détention, le transport, 
le commeree~ la transformation et toutes transactions 
ayant pour objet des substances visées à l'article 26 
(2' et 30 ) peuvent être soumis, dans des conditions 
fixées par décret en conseil d'Etat, à autorisation préa­
lable du chef de p;roupe de territoires ou du chd de 
territoire non groupé. Les règles applicables en cru; 
de découverte de ces substances par des personnes 
non autorisées <"u en cas de décès ou de disparition 
d'une personne autorisée à ell détenir sont fixées par 
décret eil conseil d'Etat. , 

ART. 29: - Le chef de groupe de territoires ou 
Je cher de territoire nOn groupé peuvent, sur la de­
mande de l'exploitant; définir par voie d'arrêté, après 
enquête : 

10 Des zones de protection dites zo;,es A intéressant 
les chantiers d'exploitations minières des substances 
visées .. l'article 26 (20 et 3°), les ateliers et usines 
de traitement et de transformation de ces substances 
et leurs anne.xes; la superficie unitaire de ces zones 
sera toujours inférieure à nn kilomètre carré; 

20 Une ou plusieurs zones deproteet>on dites zones 
B, cn!!;lobant les précédentes, sans qu'un quelconqué 
de leurs points puissent être distant de plus de cinq 
kil<Jmètres 'd'un point quelconque d'une des zones A 
englobçes.. 

Ces zones seront définies en tenant compte, dans 
toute la lI\ClIure possible, des de.IÎi1erala des tiers in-
1:ére..és et en évitant d'englober dans la zone des 
""ntres importants déjà existants ou des routes d'in­
térêt général. 

Les dispositions de l'article 33 relatif à l'occupa­
tion des terrains sont applicables aux zones A. 

ART, 30. - Nul ne peut pénétrer dans une des zoneS 
de protection définie à l'article 29 ci.dessus ou CIl 

sortir, si ce n'est par des routes ou chemins définis 
dans l'arrêté d'institution de Ja zoneœ 

L'accès li l'intérieur de la zone est réservé auX per­
sonnel) munies d'un permis de séjour ou de circula~ 

tion délivré par le chef de circonscription administra­
tive dans des conditions définies par décret en conseil 
d'Etat ou dispenséQs de s'en mlmir en vertu des dis­
positions du même décret. Dans les zoneS de protec­
tion, la circulation, le commerce et le colporta!!;" 
seront ré!!;lementés par arrêté du chef de groupe de 
territoires ou du chef de territoire non groupé sans 
que les limitations on interdictions qui seront édictées 
ouvrent aucun droit à indemnité. 

Tl'l'1lE IV. - Relations des permiSSiOnnaire. 
el concessionnaires avec tei; propriétaires 

. du sol el entre eu:; . 

AUT. 31. - Des périmètres de protection de di­
mensions quelconques à l'uitérieur desquels la pros­
pection, la recherche et l'exploitation minières peu­
vent être soumises à certaines conditions ou interdites 
sans que le permissionnaire ou c.oncessionnaire puisse 

, rédamer aucune indenmité peuvent être établis pour 
la protection des édifices ct agglomérations, sources: 
voies de communication, ouvrages d'art et travaux 
d'utilité publique, comme en tous points où ils sc­
raient ju!!;és nécessaires dans l'intérêt général. Une 
indemnité représt'Jltant le montant des dépenses af­
férentes aux travaux ou ouvrages démoli3 ou aban.. 
donnés sera toutefois due au eas où le permission .. 
naire ou concessionnaire devrait démolir ou abandon­
ner des travaux ou ouvrll!!;Cs régulièrement établis 
par lui en vue de l'expl<Jitation desdits périmètres an­
térieurement il leur fixation. 

Sauf consentement du propriétaire, aucun travail 
de prospection, de recherches ou d'exploitation mi­
nière ne peut être ouvert ft la surface daus une zon~ 
de cinquante mètres; 

10 A l'entour des propriétés closes de murs ou 
'd'un dispositif équivalent, villll!!;C3; groupes d'habi­
tatious, puits, édifices relÏ!!;ieux, lieux de sépulture, 
lieux ('onsidérés comme sacrés; 

2° De part et d'autre des voies de ~ommunication, 
conduites d'eau, et !!;énérnlement 11 l'entour de tous 
tra\'aux d'utilité pnblique et ouvra!!;es d'art. 

ART. 32. - L'eJdstcnoe d'un permis ou d'une con­
cession de mine ne peut empêch"r le propriétaire du 
sol d"'ouvrir sut' SOft terrain des carrières de substances. 
nOll conœssibles, ni faire obstacle à l'exécution de 
travaux d'utilité publique il l'intérieur dn permis ou 
de la concession, ou 11 l'ouvature de l'exploitatiou 
ries carrières ù utiUser pour ces travaux. 

Le permissionnaire ou concessionnaire n'a droi1;" 
qu'au remboursement des dépenses par lui faites et 
rendues inutiles pal' l'exécution desdits travau" ou 
l'ouverture desdites carrières, l~omp'ensàtion faite, s:il 
y a lieu, des avantages qu'il peut en <retirer. 

Le titulaire d'un permis d'exploitation ou d'une 
concession a le droit de disposer, pour les besoins d~ 
son exploitation minière et des industries qui s'y rat­
tachent, des substances non coneessibles dont 51'5 tra­
vaux entralneut nécessairement l'abatage. Le pro­
priétaire du sol peut rédamer la disposition contre< 
payement d'une juste indemnité, s'il y li lieu, de relies 
de ces substances qui ne seraient pas ainsi utilisées 

~\ 

\ 
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::par, l'èxploitant, Il mbins qu'elles ne proviennent du 
traitemept des substance" concessibles extraites. 

ART. 33. - Le permissionnaire oU concessionnaire 
treut être autorisé sur les terrains libres du domaine: 

A l'intérieur de son périmètre, à occuper ll:ra­
~uitement, les terrains néee""aircs li son activité et 
aux industries qui s'y rattacbent, li couper les bois' 
nécessaires li ses travaux, à utiliser les chuteeS d'eau 
non utilisées ni 'réservées et à les aménager pour les 
besoins de ses travaux; 

2· A ,l'extérieur de son périmètre, à exécuter toutes 
voies de communication ainsi que tous ouvrages de 
~u'rs et li oceuper les terrains correspondants. 

En dehors des terrains libres du domaine, les oc­
cupations de, terrain visée~ ci-dessUS, peuvent ~tre .au­
torisées,' lOOyennant le payement auX: propnétairesl 
locataires uu u~rs, d'une indemnité annuelle cal­
culée au dou,ble du produit net, ou le rachat des droits 
d'u~ ou l'acquisition du sol. Le prix d'achat est 
fixé au double de la valeur des droits rachetés ou du 
rerrain avant occupation. Obligation de rachat peut 
êtlie faite au permissionnaire ou concessionnaire, si 
l'occupation prive l'usager ou le propriétaire de la 
jouissance du sol pendant plus d'une année, occasion­
ne la destruction: des cultures ou des arbres, ou sil 
après l'exécutiuu des travaux;' les 1errains occupés na 
lIont ,plus propNî,S à l'usage auquel ils, étaient aupara­
'vant affectés,' , , 

Les 'V1oies de communication créées à l'in térielÙ' oil 
.. l'extérieur du périmètre peuvent,' lorsqu'il n',:n 
résulte auC1lll ubstacle sérieux pour la bonnêexplol­
tation, être utilisées pour le transport des produits mi· 
niers, industriela ou agricoles provenant des établis­
sements voisins, ou ouvertes à l'usage ,publie moyen­
nant, le cas échéant, une juste indemnisation. 

ART. 34. - Le permissionnaire ou eoncessiomiaire 
est tenu de rép,;rer tous dommages que ses. travaux 
pourraient oéeasÏonner à la' propriété superficielle, 
Il ne doit, \lll ce eaBi qu'une fudemnité corre~pori­
dant à la valeur simple du préjudice causé. 

ABT. '35. - Dans 'le cas dû il serait reconnu né­
cessaire d'exécuter des travalL":, ayant pour but, soit 
de mettre en communication des mines voisines pour 
l'a~rage ou l'écoulement des eaux; soit d'ouvri~' ':!"S 
voies d'aérage,' d'assèchement ou de secours destmees 
au servioo des mines voisines, les permissionnaires ou 
ronressionnaires ne peuvent s'opposer li l'exécution de!! 
travauX et sont tenus d'y' participer ..chacun dans la 
propor.tion de son in té"êt. 
• ART. 36. -". Lorsque les travaux d'~xploitatiol\. 
d'une mine occasionnent des dommages à l'exploitant 
d'une' autre mine voisine, en raisoJ;! par exemple des 
eaux qui pénètrent dans,*tte dernière en plus ll:"ande 

,quantité, l'auteur des travaux 'co doit Ia' réparation. 
: Lorsque> au contraire, ces mêmes trava,1:1" !emlent 
à évacuer tout oü partie des eaux d'autres ,nunes par 
inachinesou par gàlerios, il if a, éventûeIJe~tli~~ 
d'une mine en faveur de l'autre,,,~, nue ',qldeJlllllté. 
, ART. 37. -' Vn ~ti60n', de Iar~u~ ,suffisante. 
Peutê~re pl'C81>rit potp' _ évi,~r quo; IMtr"VA.p,x .r,up,e, 

mine puissent être mis en communication avec ef-UX 
d'une mine voisine déjà instituée ou qui pourrait 
être instituée. L'établissement de cet iuvestison ne 
::peut donner lieu à aucune indemnité de la part du 
titulaire d'une mine au profit de l'autre, 

Trou, V. - Surveillance de, l'admùlÎstrat;on, 

ART. 38. - Les ingénieurs des mines de la France 
d'outre-mer et Ics fonctionnaires et agents placés 
sous leurs ordres sont chargés, ,sous l'autorité du 
ministre de la France d'outre-mer, des chefs de grOU­

pe de territoires et des chefs de territoire, de veiller 
à l'application du présent décret et des décrets et 
règlements pris pour son application, ~si que de ,la 
surveillance administrative et techniqUe des activités 
visées par 'le présent décret. 

Ils concourent au contrôle de l'application de la 
législation et de la réglementation du trayaildans 
les entreprises ~ées au présent décret. Ils disposent 
Il O6t effet des po~v,oirs dévolus aux inspecteurs, du 

, travail et des lois sociale~ par le titre yn, chapitre 
1er, d .. cnde du travail dans les territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Ils procèdent à l'élaboration, .. la conserva:tionet 
Ala diffusion de la documentation concernant no­
tamment les sl1bstances minérales, 'l'indll8trie et les 
ressourOOs minérales, la géologie pure et appliqùée.
Us ont li œt effet le pouvoir de procéder à tout mo­
~t à toute opération deyérification d'indices, ou 
de gisements' et ont li tout insl;ant aecès aux ,travaux 
et installations visés par leur contrôle. Les per~,­
sionnaires, concessionnaires ou exploitants sont t.6nus 
de leur fournir' les moyens de parcourir les trliv"u'lO 
accessibles. 

ABT. 39. - Les travaux de' mine doivent être 
conduits suivant les.' règl ... de l'art. ' 

Toute' ouverture ou fermeture' d'lIII eentrede' re~ 
cherches ,C!U d'exploitation de mine ou de earrièr~' 
doit être déelaréé à l'Ing~i.il,ur des mine.comp~ebt, 

Toute personne exéCutant'tln sondage" un /luvratw. 
souterrain, un travail de fouille, qU'lI qu'en soit J:1l"~ 
jet, dont la profondeur dép'as5e dixmèt~e~iau~~~us 
de la surfaœ du sol, doitetre en 1llCSUI>l',de JqS~~fl~~ 
que déèlaration en 8 été faite li l'ingénie.!'" ae3'III,!!e~ 
çompétent, qui a pouvoir d'y accéder ,ou d'y [aÎ;""...ac­
céder les fonct!-0niiairei< et agents,l'rac~ sous ses or: 
lires, de se faIre remettre tout echanbllon et 'de se 
faire èommuniquer tous doculilénts 'ou' rens'eig'ilemenU! 
d'orru:e géologique, hydrologique ou l'rinier, ; 

Tout levé de mesures géophysiques doîtfaire l'objet 
d'une déclaration préalable à l'ingénieur des, mines 
compétent, les résultats ,de. ces mesures ,lui SO~lt.eom­
muniqués. , " ' 
""Les doeumellts ou renseignements recueilli.s.en,Yet~ 
tu des deux alinéas précédents ne pe.uvent, sauf au" 
torisation de l'~uteur des travaux, être l,cndu,a p,ul>lics 
ou communiquéS ù.de~ tiers parl'admiIl,lStratf0navant 
nexp~ation d'II? d';laiAe, di'f anse comjlter., de)a 
<lare ft laquelle Ils ,ont ete <Ù!~e~us, " ,', ' : , 
: ~renseign,ements relatib I>Ux .. s~çea,~~c~ 
au;x "1ti~.19 rlo) e,I,26 C1,o), o!>f<:nus,parl'!L<imutu. 
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tration en vertu du présent titre, sont considérés com­
me secrets. Les dispositions spéciales néccssaires se­
ront prises pour assurer, dans l'application ,du régime 
fiseul, le secret des teneurs, des tonnages et des desti­
nations de" ces substanccs. 

ART" 40. - Tout accident gruWl survenu dans une 
mine ou dans ses dépendances doit être porté par le 
permissionnaire ou concessionnaire à la connaissance 
de l'administration dans le plus bref délai possible. 

Les permissionnaires ou conoesstonnaires dOÎ'Y\lnt 
lié soumettre aux mesures qui peuvent être ordonnées 
~n 'vue de prévenir ou de" faire disparaltre les causes 
des dangers quc leurs travaux feraient courir il la sé­
enrité publique, il l'hygiène des ouvriers mineu~ 
il la conservation de la mine ou des mines voisines, 
des sources, des voies' publiques. 

En ci"," d'urgence ou en cas de refus par les inté­
rel!IIés de se conformer à ces injonctions, les mesures 
néeessaire$ sel'Ollt prilles et exécutées d10ffice par ks 
ing6lieurs des mines aox frais des intéressés. 

En "AS de péril ilqUlinent, les ingénleQ" des mi­
Dell prennent immédiaterQoot lei mesures nécessaires 
""" faire eesaer" le qer èt pellV'enti s'il y a lieu; 
a~r • l'et effet wutee réq1ûsitions nti,les aux ali­
wriro. locales. 

ABT. 41. - Le~ permlI!81OnIIaires ou conCèSsion­
...ires de mirIea doivent se soumettre aux mesures 
qui peuw:nt être ordonnées en vue de la meilleure 
utilisation possible des I1:lsements. 

Les IU~buJC!Il8 ex4"aites dflS exploitatlons de mines 
Pleuvent être ftqulsitionnéél mo}'ennant iMemnit6 
dans Wl but d'intérêt e:énéraI, pour le ravitaillement 
<le J'Union fl"Dllçeise. cettll réquieition ouwe, en fa­
"\"eur do perlllÎ58ÎolUlaire 1IU au coneeJl!ionnllU!ei le 
droi~ à 1IIIe indrolnité. 

AaT. 12. - Dans. t01lll les cas où. un travllÛ <lont 
les frals incombent à l'exploitant, .. été. fait d'offlee· 
èn exécu~ des preseriptlons du pr6&ent décret, les 
SOII\lll(\ll avancées IQnt recouv~ sur l'exploitant au 
-}'llIl d'états ~ par les intJénienrs des mines "t 
IeIllius exéentoires par l'autorité qui s déeidé ces 
travaux. 

TGut travail entrepris en eontraveI\tion aQ p"n.
cUcret et aux décrets et règlements pris pour _ ap­
~cation pent être interdit par mflSure administrative. 

'fiTI\E VI. - Dlqw8itio~ d'af1>licstion. 

ART. 43. ~ Des décrets en cGnlleÜ d'Etat fixeront: 
Les modalités d'octroi, d'extension; de restriction; 

<le retrait de l'autorisation personnelle minière, et 
des droits et ohligations qol y sont attachés; <leS $­
dalités pourront varier IlClon les sabstanOOll; 

Les modalités d'octroi, d'<:xtenslon; de restriction, 
<le renoll\ilellanent, d'elrp~ratiOn, d'annul.t1on des [ler­
mill de recherehes .minlères et des permis d'expJ,oi­
~tions minières, les modalités des autorisations e~ 
formalités dont ils peU\':ent faire l'obJetl les modali­
,. des «holte et obllgation~ qui y ~nt l'ttaeh~; 

Les modalités do classement des substances COll­

cessibles dans les zones fermées, oU'Vertes ou réser­
vées prévues à l'article 8 ci-dessus; 

Les modalités d'institution, de renouvellement, dq 
fusion, de divi.~ion, d'annulation, d'adjudication, d'ex­
piration des concessions minières; de déehéance de .. 

• oonoossionnaires; ks modalités de. autorisations et 
formalités" dont elles pellVent faire l'ohjet; les mo­
dalités des droits et obligations qui y sont attachés; 

1..". mod"alités des relatious des permissionnaires et 
concessionnaires entre eux et avec les propriétaires. 
du 8O~ usagers du sol et exploitanlf\. forestiers; 

Les modalités de la surveillanœ des travaux par: 
l'administration, de l'organisation de l'administration 
minéralogique, elf de la fixation des règlements ten­
tlant il assurer .. meilleure utilisati_ des ressourcet!> 
minérales, 1. stircté de la surface; la sécudt<\ J'lt l'by­
giène du personnel employé; , . 

Les mOdalités des rèKJes eoneerrutrÎt la possession. 
la détentiQn, la circulation,' le commerce ,et la tranli­
formation des substances minérales; 

Pour l'Afrique occidentale franç.aise. les modalité$. 
de l'exercice dans le réu;iane nOUVli'fl,U des droits d'e)!:­
ploU"r pllr des procéd&!. trl/,di~ls les gUes d'or: 
,et d'autres .ubsbuJeetl minérales situées dlllU let ~OI1Alllo 
et péri:tn4ltrei définis plU" IeJi arrêtés 4es lleuteuanh­
gnllV'erneurs pris en vertu do décret du 22 pctobr_ 
lm; 

Les dilpœitiOllll transitoires applicable!! il. ehllqu~ 
territoire Ou groupe de territoires; et, d'une manwfQ 
générale, les c.onditi.OIlII d'application du, p~ésent dé­
çn;t. 

tea décrets prévues au p~t article sont, en tant 
qu'ils eflllcement les IIlÙIStances ~ IIUX attiel~ 
19 (10 ) et 21 (1.), pris lIur propœit;ion tnojointe d... 
président du <_il des ~ ..,;Want en qua­
lit6di11 président du comité de l'énergie atomique­
e_ du .ministre de la France d',outre-"mer; en tant 
qu'Ils concernent les stibstances 'Visées .1> l'article 19 
(20 ) et (30), ils lIOut pris sur proPIIsition conjointe d ... 
ministre diII la Franœ d'ou.tre-mer et du ministur dt;; 
l'indllltrie et du eomllli"roo. 

, 
.ART. 44, - Sont ah~ to~ !&POllitinoa®n­

traires ao P_lIt texteietnot,~t. lIOuuéi!erve d... 
maiuiOOp en VlgO\'Ut de WurB dillJJ'08itiOllll relativeli­
à la eonstatatiod et à la répression .de6infraetl,OIUl 'Ill;, 
dans la nJel!un;. où ...ne. ne Bont pas <'Ontraires aUll: 
attributions des assemblées territoriale/l et des Granda 
Conseils, de leurs dispoeitions ÎlSCales; les textes sui­
vants ; 

Le tlécret du 6 juillet 1899 fixant le régime <leJl. 
suhstances ll}iIlérale& d4IQs Jes co~.. et Jlr,oteetorllfll. 
de l'Afrique continentale autres que l'Algêri~ et la. 
Tonillie, et ootamment en Afrique oeeidentale fran­
çaise et en Côte fran'(aise des Somal,ill, modifié par 
décrets du 4 B!!)llt 1901, des 19 mars 1905 et 13 ,mars 
19331 et; p()ur 1. Côte française deil Somalis, par: 
déerets des 13 mal 1928 et 26. décembr.e 1931; 

Le décret du 13 ~t>obllCi 1933 f!Jumt le: réeJ!me de", 
s.ubstanoe,tl n$~ra.l,es en AfI:iqu,e, équat,Gria\ft lj.ançaise,: 
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modifié par décrets du 21 janvier 1939, 12 octobre 
1940, 14 juin 1946'et 12 août 1946; 

Le décret du 23 décembre 1934 fixant le régime 
des substances minérale. en Afrique occidentale fran­
çaise, modifié pal' décrets des 13 juin 1939, 12 juillet 
1941 (validité par la loi du 30 octobre 1946) et 22 
décembre 1952; 
, Le décret du 20 décembre 1938 fixant le régime des 

substances minérales à Mada!1;a5car, modifié pal' dé­
crets des 21 janvier 1939, 2 décembre 194;~, 27 nO­
vembre 1947 cf 21 mai 1949; 

Les décrets des 8 janvier 1916, 28 juillet 1918 ct 27 
février 1924 fixant des conditions Î\ l'exercice par les 
personnes et sociétés d'activités minièr('s dans les 
eolonies franç.aises et pays de protectorat, autres que 
l'Algérie, la Tunisie et le Maroc, et n otammen! en 
Nouvelle-Calédonie et dépendances et a\LX Iles Saint­
Pierre et Miquelon; 

Le décret du 28 août 1927 fixant le régime des 
substauces minérales en Nouvelle-Calédouie et dé­
pendances, modifié par décrets des 9 octobre 1929, 
26 décembre 1931, 28 juillet 1938; 

Le décret du 17 octobre 1917 fixant le régime d~8 
substances minérales dans le6 Etablissements frau­
'lais d'Océanie, modifié par décrets des 23 février 
191t!, 28 juillet 1918 et 27 décembre 1937; 

Le décret du 13 octobr;; 1933 fixant le régime des 
substances minérales aux Iles Saint-Pierre et Mi­
quelon; 

Le décret du 26 octobre 1927 fixant le régime des 
substances minérales au Togo, modifié par décret du 
28 juillet 1938; 

Le dénet du 5 février 1935 fixant le régime des 
substallL-e, minérales au Cameroun, modifié par dé­
crets des 21 janvier 1939, 10 aoi'it 1945, 9 août 1946, 
14 juin 1946 et 20 aollt 1949; 

Le décret du 27 juin 1938 portant règlementation 
du commerce du diamant et de la protection des ex­
ploitations diamantifères cn Mrique équatoriale fran­
çaise: ; 

Le décret du 26 mai 1937 portant réglementation 
du commerce du diamant et de la protection des ex­
ploitations diamantifères en Afrique occidentale fran­
çaise' 

Le décret du 14 mars 1946 portant réglementation 
du commeree du diamant et de la protection des ex­
ploitations diamantifères au Cameroun; 

Le décret du 5 avril 1946 et la loi du 3 avril 1950 
relatifs Î\ l'exploitation des substances utiles aux re­
cherches et réalisations concernant l'énergie atomique; 

En ce qui concerne les territoires vi~ par le pré­
sent décret, l'article 14 de la loi du 23 janvier 1937 
portant fixation du régime définitif des mines do­
maniales de potasse et organisation de l'industrie de 
la potasse, 

Toutefois, ccs textes demeureut en vigueur ju,;­
qu'à l'intervention des décrets prévus aux articles 
7, 11; 18, 28 et 43 ci-dessus. 

ART, 45, - Le ministre des finances, des affaires 
économiques et du plan, le ministre de la France 

d'outre-mer, le ministre de l'industrie et du commer­
ce ct le secrétaire d'Etat il la recherche scientifique 
et au pro!!:r;'s technique sont cbargés, chacun en ce qui 
le concerne. de l'exécution du présent décret; qui sera 
publié au Journal officie! de la République fran~.aisc, 

Fait il Paris, le 13 novembre 1954. 
Pierre l\Icndè,s-FRA"'CE, 

Par le président du conseil dc~ ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Robert BeRo". 
Le ministre des finances, des affaires 

éCINZomÎ'l.ues et du Plan, 
Ed!1;ar :FAURE, 

Le ministre de lîndustrie et du com'mere., 
Henri ULVER. 

Le secrétaire d'Elat à la recherche scientifique 
e! au progrès technique, 

Henri LONGCHA1IBO:\:. 

lIupeoU." du tr."ail et 4114115 lots loci.les 

ARRETE ministériel du 16 novembre 1954 fixant la 
durée de Sfrvice elfcclt' ouvrant droit de jouissan­
ce au congé dans les cus visés par l'article 122 (ali~ 
néa «c.) de la lo, n" 52-1322 du 15 décembre 1952. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu la loï n(> 52.1322 du 15 décembre 1952, imtituant un code 

du travail dans les territoires et territoires as5Qeiés relevant du 
ministère de la Fram~e d'outre~mer, notamment en ,ttQn article 
12!; alinéa ~, 

ARRETE: 

ARTICU' PREMIER, La durée de service effectif 
ouvrant droit de jouissance au congé dans les cas vi· 
MS par l'article 122, alinéa c, de la loi nO 52-1322 
du 15 décembre 1952 instituant un code du travail 
daus les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer est fixée comme suit: . 

10 Territoires de la fédération de l'Afrique occi­
dentale française et du Togo: premier séjour trente 
mois, séjours u1tédeurs. vingt mois; 

20 Territoires du Cameroun, de l'Afrique équatoriale 
française et de la Côte fr8n~.aise des Somalis: vingt-
quatre mois; , 

3" Territoires de Madagascar et dépendances, ter­
ritoi.." des Comores ,. 3 ans; 

4" Territoires de la Nouvelle-Calédonie ct dépen­
(htnres: 4 ans; 

5" Territoires des Nouvelles-Hébrides, Etablisse­
ments français de l'Océanie, Saint-Pierre et Miquelon-: 
quatre ans. 

ART. 2. - La durée de service effectif déterminée 
à rartidc précédent pourra être prolongée par con­
vention collective dans la limite maximum d'uu ail 
dans les territoires visés au 10 (sauf pour le premier 
séjour), aux 2°; 30 et 4°, sou6 réserve que soit prévu 
dans lesdites conventions un eongé à prendre sur pla~ 
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œ dans les conditions et limiws il fher d'accord entre 
les parties. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié au Jour­
nal officiel de la République française et inséré au 
Bullelln officiel de la France d'outre-mer. . 

Fait Il Paris, le 16 novembre 1954. 
Pour le ministre et par délégation, 

Le conseiUer technique, 
Roland de VILLELONGUE. 

ARRETE ministériel du 16 novembre 1954 relatif il 
/'aPPlication de., disposition. de l'article 31 (2- ali­
néa) du Code du travail dans le. terrttaires d'ou_ 
'tre-mer. , 
Le ministre de la France d'outre-m·,,', 

Vu la loi n" 52~1322 du 15 décembre 1952, instituant un code 
du trayait; dans fes territoires et territoîrœ associés relevant du 
ministère de la France d'outre-mer. notamment eu son article 
31, 

ARRETE: 

ARTICLE P1IEMIF..R. - Par dérogation permanente 
aux dispositions de l'article 31 (2< alinéa) de la loi 
n" 52-1322 du 15 déœmbre 1952, la durée maximum 
des contrats de travail à durée déterminée souscrits 
pOllr être exécutés dans un territoire dont le travail ­
leur n'est pas originaire est portée à quatre année.. 
lorsqu" le lieu d'emploi est situé dans UII des terri ­
toires ci-après : 

Nouvelle-Calédonie et dépendances; 
NoU'Velles-Hébrides ; 
Etablissements français de l'Océanie; 
Saint-Pierre et l'rliquelon. 

ART. 2. - Des dérogations particulières pourront 
,être accordées à la durée de trois ans prévue au deu­
xième alinéa de l'article 31 du code du travail et 11 
la durée de quatre ans prévue il l'article préeédent, 
sur demande conjointe dé l'employeur et du travail­
leur, adressée au ministre de la France d'Qutre"111er. 

ART. 3. - La durée du contrat du travailleur marié, 
séparé de sa famille, e.t réduite d'un an sur demande 
de. l'intéressé formulée lors de l'engagement; celle 
demande est accompagnée de certifieats de domicile. 
constatant que les membres de la, famille: femme 
~t enfants Il cbarge, saut demeurés au lieu de sa ré­
sidence babituelle. 

La durée du contrat de deux ou de trois ans est 
ainsi ramenée 11 un ou à deux ans dans les cas visés 
4U deuxième alinéa de l'article 31; la durée du con­
trat de quatre ans est ramenée 11 trois !lUS dans les 
cas visés 11 l'artiele 1er du présent arrêté. 

ART. 4,. - Par dérogation permanente aux dispo­
sitions de l'article 31 (2e alinéa) de la loi n" 52-1322 
du 15 décembre 1952, les durées maxima des con-' 
tra1:5 de travail à durée déterminée actuellement en 
cours d'exécution demeurent celfes initialement pré­

vue. auxdi1:5 contrats, dans ulle limite maximum de 
cinq ans•. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera publie au Jour_ 
1101 'Officiel de la République française et inséré au 
Bulletin "fficiel de la France d'outre-mer. 

Fait .. Paris, le 16 novembre 1954. 

Pour le ministre et par déléJ!:ation : 
Le cOllseilter tcchJlique, 

Roland de VILLELONGUE. 

• 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Recen.sement 

ARRl!.'TE No 979-54/AP. du 15 lIovembre 1954 or_ 
donnant te reCensement de certains villages du Cer­
cte d'Anécho. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O~OUTRE>A1ERt 


CHEVAL1ER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


SECRÉTAIRE GÉNÉRAL nu TOGO 

CHARGÉ DES AFFA1RES COURANTES, 


VU le déeret du 23 mats 1921 déterminant ICI attributi()na 
et les pOUH)irs du CQQlmi$~aite de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier· 1946 portant réorganisation 
adminlstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repté.sentatLves; 

Vu l'arrêté n" 384~54/AP. du 21 avril 1954 portant r60r~ 
gflnisation de l'état-civil de'J per50nncs de statut local; 

Sur ta proposition du Commandant de Cèrele d'Anéchoj 

ARRETE: 

A1ITlOLE P1IEiIIIER. - Le recensement de la popu­
lation de certains villages du Cercle d'Anécbo sera 
effectué, du 1er au 31 déeembre 1954, sur les ordres 
du Commandant de Cercle. . 

ART. 2. Les lieux de reeensement Seront: 
Abépli Akposso 
Abépé Assiko 
Kouvé 
Gboto Vodougbé. 

ART. 3. - Sont applicables aux contrevenants les 
peines prévues aux articles 33 et 34 de l'arrêté sus­
visé du 21 avril 1954. 

ART. 4. - Le ü>mmandant du Cerde d'Anécbo 
est cbargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 15 novembre 1954. 

l'Pur le Secrétaire Général en tournée, 
Chargé de l'expédition des affaires 

L'~n.pecteur de$ A.ffaire. A.dmini$trativ",; 
M. TRo>lAS. 
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Services el bureaux du Commissariat 
de la République 

ARRETE N. 983-54fAP. du 17 nOVllmbre 1954 mO­
difiant l'arrêté No 727-50JAPA. du 12 ••ptembr~
1950 réorganÎ,sant ""$. ,,,r_.es et bureo,ux du Com­
mûsanat /le la Rif publique . au Togo. 

L'ADMIN1STRAl'EUR EN C;'EF DE LA FRANCE D'OU1RE..MltR. 

CHI!VALlRI\ DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU 1. décret du 23 llIlmI 1921 dMerll1ÎDlPlt 1.. attribatlona 
.t 1ea pou.aira du CoUlllliaaaùe de la B6publl'l"".au Togo; 

Vo 1. décret du 3 jan..... 1946 po.....' œorgaulsal101l
adminimathe du tertitom du T030 et création dt 'Mmb1ées 
...._tall...; 

Vu l'arrêté 0' 7'Jtt-IIIJIAPA. du 12 ..p....."'" 1950 port...' 
réorganÎlation de& 8ervteee et btarNU. 4ft ClQW1tÛl8ArÎat de 14 
B6puhli'l"" av Togo 1 . 

Vu lea''''-It.\a du .....k.' 
ARRh'TE : 

A.a'I'ICLB PRlIMIlIR. - Juqu'ts _l ordre, le Ser­
'Viœ de la Stlreté sera placé SOU! la dépendance. du 

t Chef <lu Semœ Il,,,, Afflliftlll Politiques. 
! A_T. 2. - Sont abro,;ées teule!! di6po11ition.i8.b 
~ térie.or<!s oolltrai_ aa présent arrêlA, no~lIt 
r les dispositiOfl.8 relatiYea ao 8ervi\ie de la Bt'ireté, eon­
è tr6IIuœ dans l'lIl'rtllA N<> 7'J/l_00/APA. du 12 aeprembr~
;' 1960 aullYiaé. ' 

~ ART. 3. - Le J>résent arrêlA sera ~stré, 1'0­
i bM et t!ommunique partout où belOin sera. 
" LomoS, le 17 noV<!lDbre 19M. 
i J.B~. 
\ ------~--~~-­

Subdivision dt!! Niamtougou 

l ARRETE N· !l8S·54/AP. du 18 no\!emlm' 1954 por~ 
; tant c,dation d'uritl Subtli~ à Niam:tougo"., 
il.'AnM.NISUATII"" "" CSIIF "'" LA PUNCE n'Ollua-MER, 
; CHlIVALIER DE LA LÉGION D'aONNEU"! .., 

S!ICl\iTAIRB GËNF;RAt.. DV 1'000. 


CHAROÉ DES A1'I1AIlll!:s COURANT8S, 


; Vu 1. d60n1 <hl 23 0lIl'" 1921 ~ 1.. IIttribationo 

\'" 1.. pouvol.. do Co~re de la B'pabli'l"" ao 'fosO; 
C Vu 1. dérret .; 3 jan..... 1946 portaDt _ ....iMtiou adlni­
[DiatrativCl du Territolfe du TolO et ~on d'a-mb'f. 
\HpréooAtati..., . . 

r. Vu l'amt4!i n' ~APA. du Il mare 19411 pOtIa!>. déliœita1ioDru Corclo de 80 ; 
• Vu rarrêté n' 61II-50/AP. du 9 400.t 1900 POrt""t étalIIiooe­
......t du Qorcl. d. Lama.)t:ara; 

l'; Vu .le vœu . .!mi. par 1eo ..~u <le la population de 
~ région~; •

l Vù ravi> éIIlio .... l'AooemblM Territorial. de.......... dur novembre l'lM, 
~vu 1.. n~t.\a du ..ni..; ,_ 

ARRETE , 

ARTICLE' PREMIER. - Il est créé dans le ressort 
territorial du Cercle· de Lama-Kara une Subdivision Il 
Niamtougou. . 

ART. 2. - La Subdivision de lSiamtougou est 
constituée par les cantons de Niamtougou, Siou, Dé" 
falé, Massédéna; Léon; Alloumi Kadjalla et Pouda. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui sera enregi$tré,' 
publié et communiqué partout où besoin sera, sera 
rendu applicable pour compter du 1er janvier 1955. 

Lomé, le 18 novembre 1954. 
J. BÉllARD: 

Subdivision de Nualja 

ARRETE No !I86.54/AP. du 18 novembre 1954 po~­
'tant ~réatÏtm de la Subdivisi01l tif! Nuatja (Cerelf! 
du Celltr~). . 

L'ADMINISTRATBVR ~N C8EP DB LA FRANCE O'OUTRE-MI!R, 

CIJEV,uJER D1I LA LÉGION D'HONNEUR, 

S1ICR!Î:l"AJI\II GéNÉRAL DU Tooo, 

CIIARGÉ DBS ÂPPAlRl!S COURANTlllI, 

Vu 10 ~t du 23 ....n 1921 détermiuD\ 1eo attribotioM 
et 1.. p....ira du o..." ....;.. do la B6publi_ .0 Togoi 

Vu 1. dérnt du 3' lm..... 1946 po.....t ~Ii... 
odmÏDüt..Ii•• <hl torritQ\Je du Tog. et m.lI... d'.-:.I~ 
fèJpraentath_; , 

Vu l'_té Il- ~~~:.; ~u 29 mai 1\140 POn.... ~...i..: 
..II... do Corel. du et 1 ....... m<>dilleatif. tIuhoétro-<; 

Vo le vœu &Dis ...r ..... rep"""'.an" d. la popvJalion de la 
ré(lion 0CliIISidfr&!;· . 

Vu l'am émù par )J..b5embl& Territoriale dans sa mce da 
12 nonrl)bre 19M:; - . 

Vo lto _ilà do Servi..; 

ARRETE: 

AlITlOLll PII~. II est créé dans le ressort 
territorial da Cercle ~o Centre IUle Subdivision ayant 
poor chef-lieu Nuatja. 

ART. 2. - La Subdivision de Nuatja ..st OOIl8tit~ 
par les canrons de Nuatja, Tohoun et Kpékplémé. 

AIIT. 3. - lA présent arrêté 'NÎ ser. rcud» ap­
p1kable pour compte,\" d\J 10r janvier 1955, sera \llI_. 
registré, publié et oommlllliq~ partout où hellOin 
sera. t 

LQmé, le 18 noVembre 1954. 
J. B:hA.aD. . 

Subtlivislon dl{/. Tabli!1bo 

ARRETE N. 987_54/AP. ~ 18 novembre 1954 twr,' 
tant crélllÏtm tfune Subdivûi"" à Tabliflbo (Ce~~ 
t.e 'cfA~Dho). ,; 

L'ADM'NISTRATE'Ult EN CHEF.DE L-t\ FRANCE n'OUTRE-MsR., 

CHBVALlRR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

SBCI\!Î:l"AImI GBNÉ!\AL DU TOGO, 

CIlARoé DBS Âl'IFAIl'\ES COURANTES, 

VU 10 """" du 23 1lIlmI· 1921 ,u ...... iDant 1.. attrlbpti_ 
et 1.. poovoirs du c...........i.. de la BEpubli'l"" au Togo; 

t.'t 
i 
! 
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Vu 10 décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admini&trativfl du territoire du TOIQ ct cr6atioD" d's58ewbléœ. 
~pr&entativea; 

Vu l'arrêté n* US/AFA. du 2 mars 1945 modifiant l'organisa .. 
tian .territoriale du Cercle d'Allécha, ensemble les textes subsé-­
({uents; 

Vu Îe "'œu ~Î8 par les représentants de la pOpulation· de la 
région consid~; 

Vu l'avis émis par l'Assemblée Territoriale dan' sa sé81100 du 
12 novembre 1954; 

Vù les néoee.s.ités du Service; 

ARRETE: 

ARTtcUl PREMlER. - Il est créé dans te ressort 
territorial du Cerel" d'Ane.cho une Subdivision ayant 
poUl' chef-lieu Tabligbo. : 

ART. 2. - La Suln!iivision de Tabligbo est oons~ 
#tuOO par l~ '.villages de ' 

Ahépé A~SElO La.katakondji 
Ahépé Ape~mé Sikakon~'i 
Ahé)''' Assikll Sikpé A uun 
Ahepé Kpowla Sikpé 4fi égnon 
Ahé!:,é Nua,tchen Tabligbo 
Akladjènou "Tebêkpo ,An~li 
Awouté-Kondji Tchêkpo Dédékpoé ' 
D,jrèkpon' TeJ:têkpo Déyé. 
Essé Godjin, Tehêkpo H~mi 
Essè Anna Tokpli 
Essjl Zogbédji , Tométikondji 
Gboto Eklohome Zali Dokor 
Gboto Vod\:n~hé Zali Etcbavi' 
Gboto Zévé Zafi Etehrami 
Kouvé Zafi Kpondav:é.. 
Kouvé Atran 

ART. 3. -Le présent arrêté qui sera applidable 
pour compter du 1er janvier 1955, sera ,en""@Îl!tré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé,' le. 18 no~mhre 1954. 
J. BÉB.AllD. 

PJ...llt. 

'ARRETE No 989-541Agro-Cond. du. 19 novembre 
, 1954réglemenumt le Conditionnement de. Piments 

destiné. ,li t'exportation;' 
L'ADYUNtST:RATBUR EN ,CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALiER DE LA LtGlON D'HON~Et:R, 
SECRÉTAIRB GÉl'IÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le. .décret du. 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ét les pouvoin du' CommiSlSîro' de la République au Togo; 
,- "Vu le décret du 3 - janvier 1946 portant - réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives; 

, Vu le décret du '16 ~vril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication .des. ,text~s rè~omen;t.aires au Togo; 

Vu le décret ail< 45M2433 du' 17 octobre l~--port:ant réorga­
nisation des SOm_ de ContrOl. duCouditionnome.nt dans 1.. 
Tecritoires d',9utre:-Mer,. ,.n:tOdifié par le décret nG

- 49..1105 du 
tomai 1946; , "" 

Vu l'arrêté local nO" 2.'l1-49/Agro du 28 mars 1949, organi­
sant au Togo un Service de Contrôle du C~ditionnement des: 
Produits; 

Vu le décret loi du 21 aoàt 1937; 

Vu la loi validée du 14 man 1942 accordant aux: Chefs de 
q"erritoires des pouvoirs de transaétions et les textes Ulodificatifs 
.ubSbjuenœ, 

Après avis de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

AaTICLE 'PREMIER. Pour être 'admis il l'ex.1">r­
tation \es piments doivent répondre aux conditions 
suivante : .. 

10 

3

2
- Etre ~ 

0 - Composer, dies lots homogènes en grosseur 
'(Petits; moyens ,et gros). 

0 - Etre rouges, ... l'exclusion de tous piments 
jaunes, immatures ou noirs. 

4<> - Ne pas renfermer plus de: 
25 Pé~neulès pour les petits piments. 
10 P~nctules' pour les piments moyens 
5 Péd'oncoles pour ~es gros ,piments da.ns 

un échantillon de 100 g. 
50 - ne pas oontenjrplus de, O,50f0 de matières 

, ~rangères. " '. 

AaT. 2. - L'exporta.tion d~piments ne répondant 
pas a,ux ®ndîtiOllll énomér~es eÏcdessus IIlSt stricte­
ment ~rohihéc. Néanmoins les déchets pourront êtNl. 
jlxpor~es SOus la dénorni,nation de tr~. 
.. Les t~s domprennent 'les piments jaunes, les 
piments immatures et les piments noirs. ,nsdoivellt : 

.t0 ":'" Etre ~ 
20 - ne pas dontMir plus de : 
50 P~neules pour les petits piments 
20 Péd!onèules pour \es piments moyens 
10 Pé~neules pour ~es gros piments dans ,un é,chan­

tillon de 100 g. 
3<> - Iie plIII oontenir plus de 1'1'0 de matières 

étrangères .'_ 
4<> - ne ,pas renfermer plus de 10 0/0 de piments 

rouges. , 
AaT. 3. - Les sa,os destinés à>l'exporta.tion de­

vront être revêtus, en plus des marqueS de chaque 
Mllison exportatrice; dies marques suivantes: 

P = P. Pour les petits piments 
P'= M. Pour \es piments moyens 
P = G. Pour les gros piments 
P = TRi Puur les t~s. 

AltT.4. - Le présent arrêté qui ,annule l'arrêté 
nO 655 du 20 novembre 1941,entrèra en vigueur le 
1er janvier 1955. 

• AI!.T. 5. -,Le, prêisent a.rrété sera en ,registré, 00nI­
inuniqu~et publié ,partout :Où besoin sera. , 

. Lomé, ,le 19 novemhr~ 1954. 
J.BÉIWlD. 
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ARRETE No 992-54/AP. du 20 navembre 1954 portant 
c!(,!ure de la session ordinaire budgétaire de .l'As­
semblée Territoriale du Togo. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRA.NCE D'OurRE~MER, 


CHEVALtER DE LA LÉùlON D'HON~'ŒURJ 


SxCllÉTAllU!! GÉN:ÉllAL nU TOGO, 


CnAl\GÉ DES AFFAmES COURANTES, 


VU le déeret du 23 mat' 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan.vier 1946 portant réorgauieation 
adlluuistrative du territoire du Togo et 
représentatives; 

Vu Parrêté nU 916-54/AP. du fi octobre 
tÎon de l'As.semhl~e Territoriale du Togo 

l 
t 
~' ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La session 
taire de l'Assemblée Territoriale 

création d'llssembJét':s 

1954 portant CQnvoca~ 
en session ordinaire; 

ordinaire budgé­
du Togo ouverte 

le 21 oetobre 1954 il Lomé aux termes de l'arrêté nO 
916-MjAP. du 5 o<:tobre 1954 susvisé, sera close le 
20 novembre 1954 il Lomé. 

ART. 2. - Vu l'urgenœ, le présent 
rendu immédiatement applicable par 
chage à la Mairie de Lomé, dans tous 
des eireonseriptions administratives et 
du Territoire. 

arrêté sera 
voie d'affi_ 
les bureaux 
des P.T.T. 

Lomé, le 20 novembre 1954. 
J. BÉBARD. 

f' . 

ARRETE Nu 993-54/ AP .'du 20 novembre 1954 portant
t' convocation de l'Assemblée Territoriale en sessiont 
 extraordinaire. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE (./\ FRANCE D'OUTRE-MER~~ 

et les pouvoirs du Commissilire de la République au Togo; 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON"EUR, 

SECRÉTAlRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

, CHARGÉ DES AFFAIRES COLRANTES, 

• VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

Vu le déeret dol 3 jall"'ier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentathee;: 

Vu l'arrêté n" 992-54/AP. du 20 noyembre 1954 pOrtant 
clôture de la session ordinaire budgétaire de l'A5.'!elublée Terri~ 
toriale du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PnEMIER. L'Assemblée Territoriale du 

Togo est convoqu& en session extraordïnairc le' 21 
novembre 1954, 

ART. 2, Sont inscrites Il l'ordre du jour de cette 
session loOtes les affaires inscrites à l'ordTc du jour 
de la session "rdînaire budgétaire ouverte le 21 
octobre et qui n'ont pas pu être traitées au eours 
de celle-ci, 

ART, 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
il la. Maire de Lo:qté" dans tous les bureaux des cir ­
oonscriptions administratives et des P.T.T. du Terri ­
toire. 

Lomé, le 20 novembre 1954. 
J. BÉRAlU). 

Eau" et 'orêla 

ARRETE No 1000-54/E);'.du 22 novembre 1954 por­
tant classement du PérimÙre des ,!tont. NaUt­
wah» (Cercle de Mango). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER~ 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HO~:'-"'EURj 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, • 

ÛIlARGÉ DES AFFAIRES COFRANTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 d~terminant les attributiom et 
les pouvoirs du CommiS6aire de la République au Togl.'.l; 

Vu le décret du 3 jam'ler 1946 portant réorganisation admi.. 
nistrative du Territoire du Togo et eréation d'assembléet:l 
représentatives: 

Vu le déf-ret du 5 février 1938 portant organisation du 
régime forestier du Territoire du Togo; "'­

Vu la décision n" 874-D/EF du 15 juin 1954 portant compo­
sition de Commission de classement des Monts NaUi wsh (Sub.­
division de Kandé, Cercle de Mango); 

Vu le procè,s..vérbat de réunion de la CommÎ5l1ion de classe­
ment du Périmètre des Montfl Natti-wah éU date du 8 noyetn­
bre 1954; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est eonstituœ en périmètre, 
de reboisement la zone dite < Monts de Nattiwah » 
d'une surfa"" de 1.450 hectares environ, sise dans les 
cantons de Nadoba et Pessidé, Subdivision de Kandé; 
Cercle de Mango et dont les limites sont définies 
comme suit: . 

10 ) - Bloc Nord (Kumaga) - 750 has, 

Soienl les points: 

A, - Sur la route Nahoul~u.Nadoba à 200 mètres 
à l'Ouest du col de Nattiwah - (12 km. de 
Nadoba). 

B. 	- Source de l'affluent gauche de la Kumaga; 
à J,500 mètres de A selon un orientement 
magnétique de 20 gr. Nord-Ouest. 

C. 	 Conflùcnt de ce marigot avec la Kum'aga.' 

D. 	 Confluent de la Kumaga avec le marigot 'fa­
yata coupant la route de Nadoba à 1.600 
mètres à l'Est du col de Nattiwah, 

E. -	 SUl' la route à aoo mètres à l'Est du point
A. 

F, - A 4.200 mètres de E dans un orientement 
magnétique de 190 IIr. (Sud-Sud-Ouest). 

G, - A 900 mètres à l'Ouest magnétique de Gc 
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Les limites sont : 

AB. - La courbe de niveau .par A (base des ver_ 
sants). ­

BC. - Le marigot. 

CD. - La Kumaga. 

DE. - Le marigot puis la courbe de niveau par E: 

EF. - Courbe de niveau marquant à l'Est la base 
du Mont Nattiwah principal. 

FG. - Conventionnelle. 

GA. - Courbe de niveau par A. 

20 -	 Bloc Sud (La Kéran) - 700 ha. 

Soient les points: 

H. 	- Confluent de la: Kéran ave.c le marigot Wou­
nonhan longeant au Sud-Ouest les collines 
Nattiwah-Sud. 

1. 	- A 1.100 mètres de M selon l'orientement 70 
!1;r. Nord-Est. 

J. 	- Souree du deuxième .affluent gauche (Est) 
il partir de H. 

K. 	- Sourœ du marigot longeant à l'Est le Natti-. 
wah Sud, (Konia). 

L. 	- Confluent de ce mang.:,t avec le Kochon 
(source ,vers Ouartéma). 

M. -	 Confluent la Kéran-Kochon. 

Les limites sont : 

HI. - Conventionnelle (70 gr. Nord-Est). 

IJ. - Courbe niveau par 1. 

IK. - Conventionnelle. 

KL. et MC. - Cours du marigot Konia et du 

Kochon. 
MO. - Bordure Sud de la galerie forestière de 

la Kéran. 

ART. 2. - Les droits d'usage maintnns sur le 
Périmètre de Reboisscment sont ceux énumérés à 
l'article 14 du d<1cret du 5 février 1938 sur le régime 
forestier du Territoire. 

ART. 3. - La répression des infractions aIL" pres­
criptions du présent arrêté s'effectuera oonformé­
ment aux dispositions du Titre V du d<\dr<\t du 5 
février 1938. 

ART. 4. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
.et le Commandant du Cercle de Mango sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enreg~stré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le .22 novenabre. 1954. 

Pour le Secrétaire Général du Togo, 

chargé des affaires 


L'Inspecteur des Affaires Administratives, 

M. THOMAS. 

ARRETE No 1001-54{EF. du 22 novembre 1954 por­
tant classement de la Montagne de Ouartéma (Sub­
division de Kamrlé-Cercle de Mango). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE l>'OUTRE-MÊR, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON~EURJ 

SECRÉTAIRE GÉNÉBAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoir~ du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi­
nistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu' le déeret du 5 février 1938 po~ant organisation du 
régime forestier du Territoire du Togo j 

Vu la décision n° 541-DfEF. du 8 avril 1954 portant compo­
sition de Commission de classement de la Montagne de Ouartéma 
(Subdivision de Kandé - Cerclle de Mango); 

Vu le procès-verbal de réunion en date du 8 novembre 1954 
de la Commission de classement de la Montagne de Ouartéma j 

ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER. Est constituée en Périmètre 
de Reboisement la zone dite «Montagne de Ouar-' 
téma» d'une surface de 450 hectares en.viron, sise 
dans le Canton de Nadoba, Subdivision de Kandé; 
Cercle de Mango et dont les limites sont définies 
comme suit: 

Soient les points: 

A. 	- Situ~ à 350 mètres à l'Est de la (jase du 
vieux Chef de Ouartéma (à l'Est de l'école). 

B. 	- Sur la piste Ouartéma-Umfutua (et Sella) 
et à 450 mètres au Nord: <il' A. " 

C. 	- A la bifurcation des pistes Ouartéma-SeJla 
et Ouartéma-Watima. 

D. 	- A 100 mètres il l'Est de 1", première ferme 
de WatÎma (à l'Est). ' 

E. -	 A 650 mètres au Sud du point A. 

Les limites sont : 

- La droite A B. 
- La piste Ouartéma-Watima dio B en D. 
- Les droites DEpuis E A. 

ART. 2. - Les droits d'usage maintenus sur le 
Périmètre de Reboisement sont ceux énumérés à' 
l'article 14 du décret d1.\ 5 février 1938 sur le régime 
forestier du Territoire. 

ART. 3. - La répression des infractions aux pres­
criptions du présent art'êté s'effectuera conformément 
aux d,ispositions du Titre V du décret du 5 février 
1938 . 

ART. 4. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
et le Commandant du Cercle de Mango sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,' 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 novembre 1954. 
Pour le Secrétaire Général du Togo, 


chargé des affaires. 

L'Inspecteur des Affaires Adminislratives, 


M. THOMAS. 
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Compte d. soutien 	 ART. 2. - Le montant des dépenses d,e la Section 

:ARRETE No l004fAE. du 23 novembre 1954 ;,om­
pMtan! l'arr~té 85-54{AK du 22 janvier 1954i 
modifié par les arrêtés 835 et 944-54jAE. des 2 
septembre et 18 octobre 1954, fixant les dépenses 
dU Compte de Soutien et d' Equipement de la Pro­
duction Locale pour l'année 1954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE'LA FRANCE n'Ol!TRE-MER. 

CHEVAL1ER DE LA LÉGION D'.lIONSEUR, 

SECBÉTAIRE GÉNh"BAL DU TOGO, 

OuRGÉ DES AFFAIRES Co'-'RA"TES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoir5 du C..ommissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation ' 
admiDistratÎVe dtl l'erritoÎre du Togo et création dlassemblé~ 
représentatives; 

Vu l'arrêté 85~54/AE/Plan/4 du 22 janvier 195~ modifi~ 
par les arrê1és 835 et 944-5-l;AE/plan/4 de:; 2 beptembre et 18 
octobre 1954:: fixant les tUpenses du Compti'l de Soutien et 
d'Equipement de la Production Locale pOUl' l'année 1954; 

Vu J'état des 60lnme,s disponibles au ('A)U)pte de Soutien et 
d'gquipcment de la Proouetion Locale ft la date ·du pr~nt 
arrêté; 

Vu le procès-verbal des délibérations des ComEtés de Gestion 
du Compte de Soutien et d'EquÎ.pemeDt de la Production Locale 
réunis à Lomé le 2() janvier 1954; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le nwntant des dépenses 
de la Section 1 (Cacao) du Compte de Soutien et 
d'Equipement de la Production Locale fixées par les 

> 	arrêtés 85, 835 et 944-54/AE. des 22 janvier, 2 
septembre et 18 octobre' 1954 susvisés est augmeuté 
de Deux Millions Six Cent Ouatre VinKt Onze Mille 

t Trois Cent Quarante-et-Un ,Franc':! (2.691.341) .af­
f- fectés conlnle suit : 

Art. 5. - ~ 2. - Paiement des dépenses engagées 
c.n 1953 sur 1", Section 1 du Compte de Soutien et 
non liquidées à la date du 31 décembre 1953­

2.691.341 francs. 

1NOMS Corps Territoire 
1 

,_._-.­

JI (Café) ~ Compte ?e, Soutien et d'E'l,uip':.mefl~ de> 
la Production Locale flXees par les arrêtes 8.,. 83" et 
944-54fAE. des 22 janvier, ~ septembre et '18' octobr~ 
1954 susvisés est augmenté de Cin~ Millions Six 
Cent Viu$t Deux Mille Trois Cent Cinquante Huit 
J;'rancs (".622.3.58) affectés comme suit : 

:Art. 8. - § 2. - Pl\Ïemcnt des dépenses engagées 
en 1953 sur la Section II du Compte de Soutien et non 
liquidées à la date du 31 décembre 1953 = 

5.622.358 francs. 

ART. 3. - Le montant des dépenses des Sections 
IV lPalmistes) et V. (Palmier il huile) du Comptq 
de &lu tien et d'E'juipemeflt de la Production Locale' 
fixé,es pa,r l'arrête 85-54{AE. du 22 janvier 1954 
est augmenté de Trois Cent Treize Mille Deux Cent. 
Trente Six Francs ( 313.2:36) afLecté. comme suit ~ 

Art. 2. - § 2. - Paiement des dépenses engagées 
en 1953 sur les Sections IV et V du Compte de 80n­
lien et d'Equipement de la Production Locale et 
non liquidées à la date du 31 déoombl'e 1953 = 

313.236 francs. 

ART. 4. - Le Chef du Seniee des Finances est 
chargé de l'exécution dn présent arrêté 'lui sera enre-· 
'gistré, commnniqué et publié partout où besoin ~ra 

Lomé, le 23 novembre 1954. 
J. BÉRARD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Promotion 

Extraits d'arrêtés du Ministère de l'Education Na" 
lionale portant promotion, titularisatiolJ et nomina" 
tion des fonctionnaires de l'Enseignement détachés 
dans la France d'Outre-Mel' dont les uoms suivent: 

.~, - -' ,­ ~-~ 

Grade ou échelon Date d'effet 
Date de 
l'arrêté 

Eoseignement du 2e Degré 

7-5-54M. Dupré Gérard Professeur Togo : Promu du 2' au 3' 1-4-53 
Certifié :~chelon avec effd fiuan­, 

10.10-531 eier du. 1 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre.Mcr 
, cn date du 28 octobre 1954. 

· Ont été promus dans le cadre général des Travaux 
· Publics, des mines et des techniques industrielles de 
la France d'Outre.Mer, pour c..mpter des dates indi­

· quées ci-après. tanl au point de vue de la solde que 
de l'ancienneté : 

1. - SPECIALITE : 
TRAVAUX PUBLICS 

A la 2e classe du grade d' Ingbzieur 
Pour compter du 1er juillet 1954 : 

M. Venault (LouÎil) 
'. 

http:622.3.58
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ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Reel....cm••t 

Par arrêté du Haut CommÎJ!Saire de la République,' 
Gouverneur Général de l'A.O.F., Commandeur de 
la Légion d'Honneur, des : 

19 ""robre 1954. - Les fonctionnaires ci-des­
sous tM,signés appartenant au cadre commun supé­
rieur des Greffiers de l'Afrique Occidentale FrançaIse, 
r~s par l'arrêté du 7 mars 1925 et les textes qui 
Pont modifié, sont reclassés dans le corps supérieur 
des Greffiers de l'Afrique Occidentale ,F rançaise or­
bnisé par l'arrêté nO 9467/S.ET. du 22 décembre 
1953, auxgrad\Js ci-après et .pour compte, du 1er 
janvier 1953 ou des dates ci· dessous tant au point 
de vue de l'ancienneté que de la solde : 

Noms. Pr~noms Grade dans '. Grade de A.C. R.S,M. conservée 
et position l'ancien cadre reclassement conservée dans 1; dans1 

-l--__________·I________I__~~__------------1--------­ classe l'échelon 

GREFFIERS 

. . . ~ . . . ... .. . .. . . .. .' 
DintimiUe André 8 

~ 

m. 20 j. 8 m. 20 j.
(en eon~) , 

. . . 
• • Lefo;t'&b;rt' • • 3~ ~Ia~s.; a~a~t i8'm: 2' 'el~ 2' é~h"io~ • 3 ru. 10 j. 8 m. 25 j. 8 m. ~5 j. 

(Greffier notaire An~ho) 
.. ... .. .. .. .. " . .. .. .. .. .. . .. . .. . . . « ; 

Date d'eftet Noms, Prénoms A.C.Grade dans Grade de au point de vue
J'ancien cadreet position conservéereciassement 

ancienneté solde 
~ 

Reraud Jean Stagiaire Stagiaire 4-6-53 Il . 29-5-53 
. . • • · .· . " " . " " . . "· · ,-Albertini Pasquin Stagiaife 'Stagiaife 6-8-53 : l' 29-7-54 

Lomé 
. . . . . . " . . . . . . . . . .~ . . .·· · · 6-8'-53 29.7-53Sae1!f:.r Edouard · Stagiaire Stagiaire 

. mé .. . . .. . . . . . . . . • • . · "· · •Minvielle-Debat René Stagiaire 
" 

Stagiaire 6-8-53 6-8-53 
(Anécho) 

~~ 

En exéc'ution de 
1457/S.ET. du 25 
les noms suivent : 

l'Il.\'tide 
févfier 

2 de 
1954, 

l'a l'fêté ~néral n· 
les greE le.. dont 

, 

Dintimille André 

Lefort Robeft 

'. 

ayant bénéficié d'un avancement de wade ou d'un 
f"""age d'échelon dans l'ancien cadre entfe le 1o., 
Janvier 1953 et la date de la mise en vigueur du 
nouveau statut cionserveront li titre personnel la rému­
nération afférenfe à leur nouveau grade .(iu Il leur 
nouvel échelon jusqu'à ce qu'ils aient atteint cette 
même . rémunération dans .le ]Iouveaa cadre 'paf le"eu de ,l'avanœmenten grade ou de leur passage à1'.échelon supérieur. 

• En exécution de l'article 2 de l'arrêté général n. 
1457/S.ET. du 25 f~vrier 1954, les greffiers sta­
gisires dont les noms suivent : 

. . • . . . . .· 
ReTaud Jean 

qui avaient été titularisés et llI)mméJ weffiers de 
3e classe avant 18 mois, conservent à titre personnel! 
la rémunération afférente :à cet échelon jusqu'à ce 
qu'ils aient atteint cette même rémunéfation par 
leur passage à l'échelon supérieur,dans le nouveau 
cadre. 

Les fonctionnaires ri-dessous désignés appartenant 
au cadre commun supérieur des Secrétaires des Gref­
fes et ParqIrets d\J l'A.O.F., régis par l'arrêté n" 612/ 
S.ET. du 31 janvier 1951, sont reclassés dans 1'1 
oorps supérieur des Secrétaires de Greffes et Parquets 
organisé par l'arrêté n" 9467/S.ET. da 22 décembre 
1953, 'lux grades et pour compter des dates ci-après , 

1 

http:9467/S.ET
http:1457/S.ET
http:9467/S.ET
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et position 

. . . 
Do R(fo 

orné) 
~ , .,- ~. 

-_ 

Noms, Prénoms Grade dans Grade de 
Date d'effet A,C, 

___~J:,?~i_~~~~~._
l'ancien cadre reclassenlent 

ancienneté solde 
conservée 

SECRETAIRES 

. . . . . . . . . 
Calbtte 

, 4e classe 2e classe 1" échelon 1-1-1953 1-1-1953 lB mois 
, -'. .._- - - -~..-

En exécution de l'article 2 de l'arrêté général n" 
1457fS.ET. du 25 février 1954 les secrétaires de. 
Greffes et Parquets dont les nOms, snivent 

J • 

Do Rego Calixte 

qui avaient bénéficié d'un avanCCUlent entre le 1el' 

jallvier 1953 et la mise en vigueur des nouveaux 
statuts conserveront à titre personnel la rémunération 
afférente à leur nouveau grade Jusqu'à ce qu'ils aient 
atteint {'~tte même rémunération dans le nouveau 
cadre par le jeu de l'avancement. 

ACTES DU pouvoIR LOCAL 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré­
publique: 

No 991-54jIA. du : 

20 novembre 1954. M. Badiou Pierre, Rédac­
teur d'Administration Générale en service à l'Ensei­
gnement, est intégré dans le cadre local supérieur 
de l'Enseignement du Togo li compter du 1er octobre 
1953 tant au point de vue (de la solde) que de 
l'ancienneté au grade .d'Instituteur stagiaire. 

La nomination de ret agent dans le cadre local 
supérieur de l'Enseignement au Togo ne sera défi­
nitive qu'après acceptation de sa démission de SOli 
cadre d',?rigine. 

No 1678jOjCFT. du: 

23 novembre 1954. - Est constaté pour compter du 
1er juillet 1954, le passa!!l!' à l'échelon 2 de l'échelle 
3 de M. Casanova Serge Gérard, Chef Surveillant 
Voie Echelle 3 échelon 1 du Cadre supérieur du 
CJ<".T. 

Nominations 

N° 1617jDjCP. du: 

10 novembre 1954. - M. Thomas Maurice, Admi­
nistrateur en Cher de la France d'Outre-mer, est 

titularisé dans les fonctions d'Inspe,'tcur des Affaires 
Administratives du Togo, en remplacement de M. 
Bérard, titularisé dans les fonctions de Secrétaire 
Général par décret du 22 octobre 1954. \ 

La présente décision aura eff,"t pour compter du' 
1er novembre 1954. 

No 1618fDjCP. du: 

10 novembre 1954. - Le Médecin Contractuel 
Akakpo André, mis à la dispo5itioll dn l}irc;tcUi' de)a 
Sante Publique au Togo, "st nommé MedeCIn Chef de 
la Subdivision Sanitaire de Bassari, en remplac"ment 
du médecin africain principal Fiadjoe, appelé à 

. d'autres fonetions. 

Le Médecin africain principal de 4< classe Fiadjoe 
Robert, médecin chef de la Subdivision Sanitaire 
de Bassari, est nommé médecin "hef du poste médical 
de Lama-Kara, en remplaœmeIlt de M. Aziablé, 
appelé à d'autres fonctions, 

Le Médecin africain de Ir. classe Aziablé Alldré; 
médecin chef du I!oste médical de Lama-Kara, est 
affecté à Atakpame en qualité ,d'adjoint aU Médecin 
Chef de la Subdivision Sanitaire, en r~mJ"laccment 
de M. Diallo, en instance de départ en conge. 

No 1638/0jCP. du: 

15 novembre 1954. - M. Bover Jean, AdmùlÎs~ 
trateur-Adjoint, ;Je échelon, de 'la France d'ouire­
mer. Adjoint au Conunandant de Ceréle et. Adminis"> 
tratéur-Maire de la Commune-Mixte de Lomé, est 
nommé cumulativement avec seS fonctiuns actuelles; 
Ch~f de la SubdM.sion Administrativ~ de' Lomé, en 

. l'cmplaL'ement de M. Tàravant Jacqnes, Administra­
. teul'-Adjoint, ;Je échelOIl, rapatrié sur la Métropole. 

No 1663-0jCP. du: 

19 novembre 1954. - M. PuccineIli Jean, A~cn~ 
Contractuel du Service de l'Agriculture, mis a la 
disposition du Ch,'f du Service de l'Agriculture par 
décision nO 1644 D/CP. du 15 novembre 1954, est 
nommé Adjoint au Chef de la Circonscription Agl'Îeol~ 
de Sokodé, Directeur de la Ferme de Sotouboua, avec 
résidence ù Sokodé. 

No 1666jDfCP. du : 
20 novembre 1954. Le Médecin Capitaine Clé­

ment, Médecin Ohef de la Subdivision Sanitaire, 
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WAtakpamé, est nommé Médécin Chef de la Subdi­
,vision Sanitaire de Palimé .en remplacement du Mé­
decin Capitaine Montangerand,- appelé.1I d'autres 
:!!onetions. 

Le 'Mé.deein Capita,ine Montangerand est aflecté 
à l'Hôpital de Lomé. 

Le Docteur en méideeine Kpotsra, Gerson," adjoint 
aU médecin Cbef de la Subdivision Sanitaire d'Ata­
kpamé, est nommé Médecin Chef de cette Subdivision 
S,anitaire en remplacement du 'Médecin Capitaine 
,C1.mtenti appelé à d'autres fonetions. 

Les mises en plaœ eonsé,cutives Il la présente déci­
'!Sion devront être terrniuéf>s le 25 no~embre 1954. 

Rappel â l'.cth·n, 

~u 977-54fCP. du: 

9 novembre 1954. - M.Abadzi Wabrenfried; 
moniteur adjoint de 6.01_ du cadre local BeCOn-. 

/:laire de l'Enseiglnement prima,;re du Togo, pla~ 
\Jans la position de disponibilité sans traitem~nt pa.r 
l'arrêté nO 724-53/CP. du9 octobre 1953;cst rap­
pelé Il l'aciivité pour compter du 15 octob~ 1954. 

M. Ahadzi est mis ,à la, disposition dll DireCteur de 
l'Enseignement. 

DIVERS 

Dom_i••• 

Délégation de pouvoir 

Par arrêtés et décisions du Commissaire, de la Ré­
publique : 

N. 1703/DfDom. du : 

25 novembre 1954. - M. de,Guise F~, Receveur 
nes Domaines Il Lomé, est spécialement ehargé de 
représenter le Commissa,ire de la République au Togo ' 
dans l'action en d~ .à soutenir contre, les nom­
més Noudanou AyigIan Konou, Gavo Améwou Konou; 
Kwassi 7AUlkou Konou, Messan Sossou Konou, Sémé­
Ironawo Konou,' Koàmodji Ahyigan Konon, Messav; 
Bossou Konoui Attisso Alowovo Konou, André Adodoi 
Gérard Ade; Frédéric Gadeglbeku, Togbui Bedjen 
Konoui Medjiké Abli Konou, Kossi Agboflan, qui,' 
suivant quatorze el<Jlloits de Maitre Cosme Deekoni 
Huissier Il Lomé; ont assigné le Territoire du Togoi 
"n la personne dudit Commissaire de la République, 
~n payement tI:ela; somme de: 2.720.960 fran~ 
"'u titre de l'indernni.té ,de dép~essio!l du terrain d~ 
nO,UVeaU Ly~ diq Lpmé. 

En conséquence, ~I. de Guise intervieodra au nom 
du Territoire du Togo, à tous les aetes de cette pro­
cédure, jusques et y eompris l'aete d'appel, s'il y' a 
lieu. 

K•••ig.cmanl 

NO 981-54 lIA. du: 

15 novembre 1954. - Les élèves-m8.l:tres aortsnt de 
l'~ole Normale d'Atakpamé, dont les noms suivent; 
titulaires du brevet élémentaire; /ont nommés Insti­
tuteurs adjoints stagiaires ponr compter du 15 oeto" 
bre 1954: 

8irregah Tibigouna 
Bruce Edwige 
Gboné. Jules 
Zekpa Isaati 
Les élèves-maitres 

d'Atakpamé; dont les 

Goga Nicolas 

Komian Paul 

Sehneider Ernest 


Bortsn t de l'ECole Normale 
noms suivent; ayant échoué à 

l'e:u.men du Brevet Elémentaire, mais dont ,le total 
des points audit examen est 8u~rieur à 80, sont 
nommœ élèves-moniteurs pour compter du 15 octo­
bre 1954: 

Agbassah Bruno 
Agbodjan Georges 
Akakpo CharIes 
Fumey Philippine 
Hope Emmanuel 

Les élèves-maitres 
d'Atakpamé, dont les 

,Kpodar Léandre 
Mouvi Ambroise 
Nassiguede Tehaouto 
Poenou Lydie 
Yawo Alpbonse 

sortsnt de l'Ecole Normale 
noms suivent, ayant échoué 11 

l'examen du Brevet EI,~entaire et dont le total des 
points "udit examen ",st inférieur à 80, sont nommés. 
moniteurs journaliers, 
francs (2' catégorie) 
1954: 

Addra Seth 
Akakpo Gabriel 
Amoussou Placide 
Damessi Daniel 
Heteheli Pierre 
Houinsou Cbarlemagne 
Ziadji Mathieu 

au salaire mensuel de 6.032 
pour compter du 15 octobre, 

KIevo Raphaël 
Koffi Raphaël 
Kouami Jean 
Kpotufe Benjamin 
Pana Bayessem 
Vovor Jean 

l'fitl. 

No 1701{DJF. du : 

25 novembre 1954. - Sont accordées pour l'année 
1954 et pour eompter du 1er janvier 1954, Icsalloca­
tions "ux jeunes mé,lis ei-apres désignés, résidant 
a,u, Terri~oir.e : 

http:l'indernni.t�
http:Montangerand,-appel�.1I
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jllurn,di'rI iAges auCercle Etablissements Noms des enfants 
1/1/54 d.. 

all'It.'" 

-Internat de Notre- Maria Akouavi 14 ans 45 fres. 
Lomé Dame des Apôtres à. Lomé ­ Marie Nouffo 15 ans 45 fres. 

1 1 

Lomé 

Tarzan Agbla 

Eliot Koffi 

Jeanne Marie Amavi 
Camille Avaba 
Lud"n B: Emmanuel 
Samuel Kokou 
Jean Dieudonné 
Beauty Abra 
Daniel K wami 
Mariane Bruce 

-

3 ans 20 fres. 

25 frOlS.9 ans 

12.ans 35 fres. 
13 ans 35 fres. 
13 ans 35 fr..., 
14 ans 35 fres. 
14 ans 35 fres. 
14 ans 35 fres. 
16 ans 35 fres. 

35 fres. 16 ans 

Personnes habilitées 
il toucher Je montant Résidence 

des allocations 

Madame Marie Lucie 
Koenig eJl Religion: 
Sœur Georgette, Supé­

rieure de l'Internat des 
Sœurs Missionnaires de 

1Notre-Dame de,3 
à Lomé APÔt~sl 

Annie Adjoavi Agbla: 

Kouga.Il Pauline Massan 

Alice Johson 
Barthélémy Byl! 
Mathilde Hottab 
Alougba Kokou 
Alwine Akossiwa 
Marguerite A. Dovi 
Akoua Abama 
Christine Bruele 

Lomé 

Mlle Berthe Desnos 

Atllkpamé 


Internat _des Petites 
10 ans 45 fres. Caroline James En religion : Servantes du Sacré. Atakpamé 

Cœur à Atakpamé Sœur Marie C'harles, Su­
çérieure de l'Internat des 

etites ~antes .tu Sa. 
cré-Cœur à Atakpamé 

~-

13 ans 35 fres. Alognihunsi NaatjaPierreAtakpamé' 

Internat de Notre. 
11 ans 45 frcs. Dame des Apôtres à Martina Nada Napo Sokodé 

Sokodé 

Mme Gabrielle Propçclç 
En reliWon, 

Sœur J\.farie Zacharie; 
Supérieure de l'Internat 
des Sœurs, Missionnaires de 
Notre-Dame des Apôtret\ 
Il Sokodé 

Sokodé 

-


Fidelia FoUy Michel aaude FoUy 35 fres. 14 ans 
Afokodi Massen 16 ans 35 fres. SokodéCatherine Massen 

Internat des Petites Ma.dame Coulant 
Dapango Jeannette Fatouma 4 ans Sorvante. du Sacré. 30 frcs En religlon : 

Cœur Il Bombouaka. Sœur Saint-Marc, Supé­
rieure de l'Internat des 

è Petites Servantes du Sa­
né-Cœur à Bomboua,l<a 

1 - _. - ..
"'~. --~"._. - - _.---- ---- - -, -- _..-- -

Bombouaka 
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Par application d~ l'article 6 de l'arrêté du 26 
novembre 1934, un certificat de vic doit être joint à 
chaque état de p,aiement. Pendant la période scolair," 
et à partir de :1 âge de 7 ans révolus, le certificat de 
vic sera remplacé par .une attestation du Directeur du 
Centre seolaire indiquant que l'ayant-droit a fréquenté 
régulièrement une école de l'Enseignement Oflieiel 
ou Privé. 

Les aHo~ation. accordées aux métis peuvent être 
supprimées ou réduites suivant décisions spéciales 
si l'enfant est admis dans une école officielle où 
existe un internaL 

. Les allocations sont dues pendant l'année entière, 
sauf pour les journécs d'absences irrégulières en 
période scolaire. 

COII~ormémellt aux dispositions de l'ariicle 7 de 
l'arrêté précité, les allocations sont payées mensuelle_ 
ment sur états collectifs ou individuels comportant 
émal'J!.'<'ment des personnes Qui ont la charge des métis 
ou des intéresses eux-mêmes s'ils peuvent signer. 

En vertu de l'article 8 de l'arrêté susvisé du 26 
novembre 1934, les bourses scolaires et les allocations 
aux métis ne l'ont pas cumulables. 

1.lerdlcllo. ole oijour 

No 984-54/SG. du: 

18 novembre 1954. - Le séjour dans le Territoire 
du Togo, li l'exception du Cercle id'Atakpamé est 
:interdit f"ndant une durée de cinq ans pour compter 
du 12 decembre 1954, date d'expiration de sa peine 
de prison, au nommé Kodjo Adjamagbo, détenu à 
la prison de Sokodé (Cercle duditÎ, âgé de 19 ans 
environ, né 11 Athiémé (Dahomey), fils de Adjamagbo 
et de Hounsikpè, QéJihataire sans enfant, apprenti ­
chauffeur, demeurant li Lomé, F.D. 11.151l22.222, 
·eondarnné pour v"l qualifié, li 30 mois de prison et 
5 ans d'interdiction de séjour. par le Tribunal Col'ree­
tionnel de Lomé, 

Le séjour dans le Territoire du Togo est interdit 
pendant une durée de dix ans pour compter du 7 
décembre 1954, date d'expiration de sa peine de 
prison, au nommé Aj!;bogha Zaunon Fiossi, détenu li la 
prison de Lomé, âgIé de 43 ans, né le 22 oetohl'e 
1910 à J.>éda Gézé (Dahomey), fils de Zounon et de 
Dogbo, commerçant d~meurant li Lomé, F.D. Il. 
.155/52.222, condamné. pour escroquerie li 18 mois 
de ~rison, 12.000 frandi! d'amende et 10 ans d'inter_ 
rdicttoll de séjour, par le TribulllIl Correctionnel de 
~mé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo est interdit 
\lèndant une duréc dè cinq ans pour compter du 6 
·JaIlvier 1955, date d'expiration dé sa peine de prison 
au nommé Koffi Hounoukpè, détenu à la ~rison de 
Lomé, âgé de 30 ans environ, né verS 1924, li Kpoglo 
(Gold-Coast), fils de HOUlloukpéetde Tsoul6, cultiva­
teur demeurant à Kpoglo, F.D. 13.113/32.232, condam­
né pour volà 6 mois de prison et 5 ans d'interrJ.iction 
de sé;our, par le Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Les ,infraction's au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 du 
Cnde Pénal. 

Justh;c 

No 982-54/ AP. du: 
16 novembre 1954. - L'arrêté nO 16-54/ AP. du 

9 janvier 1954, nommant pour l'année judiciaire 1954, 
les assesseurs près le Tribunal colonial d'App~l de 
Lomé, est modifié comme suit: 

Memores titulaire' 

Au lieu 	de : 

M. Buggia .Jean-Jacques, AdRÙnistratur-Adjoint de 
la F.O.M. 

Lire: 

M. Giard Louis, Administrateur de la France d'Ou­
tre-mer. 

,ftemores suppléants 

Au lieu 	de : 
M.M. 	 Taravant Jacques, Administrateur Adjoint de 

la F.O.M. 
Bertrand 	 Jean-Marie, Administrate,ur-Adjoint 

de la F.O.M.' 

Lire: 
, M.M. 	 Domissy Louis, 'Administrateur de la F.O.M. 

Bo)er Jean, Administrateur-Adjoint d" la F. 
O.M. 


Le reste sanS changement. 


Nn 1658fD/AP. du : 
18 novembre 1954. - M. Boyer Jean; Athninistra­

teur-Adjoint de la France d'Outre-mer, Chef de la 
Subdivision de Lomé, est nommé Président du Tri­
bunal de Deuxième degré de Lomé, en remplacement 
de M. Taravant Jacques, Administrateur-Adjoint de 
la France d'Outre-Mer, parti en ('ongé. 

No 1002-54/JA. du : ~ 
22 novembre 1954. -. M. de Kermadec Gaston, 

Procureur de 1.. République près le Tribunal de,2. 
classe de Lomé (Togo), (Indice métro 500) rentré 
de congé ù Lomé le 29 octobre 1954, reprend les fonc­
tions dont il ,est titulaire. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Tribunal de l" Instance de Lomé 

A ssises du Togo Français 

1.1\ deuxième session pour l'année 1954 de la 
Cour d'Assises du Togo sous tutelle, française .'ou­
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vrira au Palai" de Justice de Lomé le Jeudi 30 
d~œmbre 1954 à huit heures sous la présideuce 
de Monsieur Pi<laud, Conseiller à la Cour 'd'Appel 
d'Abidjan. 

Neuf affaire. criminelles seront jugées. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
ou /ivre foncier du Territoire du T ago. 

Toutes peri\lonneS Intéressjes sont admise. a. 'ormer 
opposition aux présente. Immatriculations ès malné du Càn .. 
servateur sou•• lgné, dan. le délai de trol. mo;a è comp.. 

, ter de l'affichage des presents av'•• qui aura lieu Ince.aam­
t ment an "auditoire du tribunal cl" .. de L.omé,
i·
l- Suivant réquisition, nO 2.558, déposée le 2 novem... 
l hr" 1954, le sieur Agbodo K. Louis né li Porto-Segu­
~' 1'0 le 29 juillet 1923 profession de Commis d'Adrui­
f nistration demeurant et domicilié à Tsévié, maj-.'ul'f non interdit jouissant de ses droits civils selon son r sftatut ,Personnel indigène.et opt31,t pour la législation 
v' rançmsc, demande l'immatricuIation au Livre fon ..f. cier du 'rcrritoire du Togo d~un immeuble urbain 
; hâti, consistant en un terrain ayant la forme d"un 
t quadrilatère irrégulier, d'une contenance totalè de 

::10 ares 53 cas, situé à Tsévié, Cercle de Tsévié con ... 
nu sous le nom d'AHto et _borné au nord par Eklou 
Somali et Djohi Akpan, li l'est par la route Lomé­

( 	 Atakpamé, au sud 'par Josepb Domingo et il l'ouest 
par Djohi Akpan. ' 

~ 	 Il déclare, que ledit immeuhle lui appartient et 
n'cst, à sa connaissanee, grevé "d'aucuns droits Ou 

, eharges réels, actuels ou éventuels. , 
;~, 

~ Suivant réquisition, nO 2.559, déposée le 3 novem­
f hrc 1954, le "ieur Koffi Assafo André né à Agou-Ati­
; /!:bé-Abayémé le 27 aoftt 1916 profession de Culti ­
, valeur, demeurant et domicilié à Agou-Atigbé-Aba­
" yémé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
;' dvils scloll son ,statut personne] indîgènc et optant 
\, ponr J.a législation française, demande Fimmatricu­
! lation au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
'~ immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 
. 'ayant la forme d'un polygom, irrégulier complanté 

de cacaoyers en partie, de ca fé,iers et d" palmiers li 
huile, d'une eontenance tota]e de 57 tires 30 cas, 
situé ii Agou-Atighé-,\bayémé. Cercle de Klouto 
connu sous le nom de Loloe et borné au nord pal' 
Adam6 Mathieu, li l'est par Tsami Agbovor, au 

~ sud par Elo Benoit ct à l'ouest par la route circulaire 

~ d'Agou-Gare li Agou-Atigbé-Ahayémé. 


Il Mdarc que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, il sa connaissance, gre,-é d'nut"una droit..'i ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2 . .560, déposée le 4 novem­
'bre 1954, le sieur. Joseph Amelalor né li Kitchiho 

vers 1927 profession de Planteur, demeurant et do­
micilié li Kitchibo, majeur non in terdit jouissant de 
ses droits civils selon son statut persormel indigène 
et optant pour la législation française, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural fIOn bâti, consistant en 
un ,terrain, ayant la forme d'un polygone ,irrégulier 
complanté de cacaoyers "t de caféiers en plein rar:­
port, d'une contenance totale de 3 hec. 44 ares ,3 
cas, situé il Kitchiho, Cercle du Centre, connu sous 
le nom d:Evlegbofou et bo,:né au nor~ par la r~vièr~ 
Evleghahe et Kamavor. à hst par Tekpo et SetodJ' 
et Adjani. E~é, au sud par Séssénou Alnelalor et li 
l'ouest 'par Sessénou Amelalor. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
nlest, fi sa connaiSsance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 11" 2.561, déposée l.~ 9 novem­
bre 1954, :vtadame Rosina Akpellou Akuc née à Lomé 
âgée de 63 ans profession de Revendeuse, demeu­
rant et domiciliée à Lomé, majcul'~ non interdite 
jouissant 'de ses droits civils selon son statut p~r50n .. 
ncl indigène et optant pour la législation française, 
demande Pinlfuatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du Top;o~ d'un inlmeuhle urbain non bâti, con­
sistant en un terrain -en forme d'un quadrilatère 
irréf1ulier, d'une contenance totale de 3 ares 34 cas, 
situe à Lomé, quartier n" 6,; Ccrde de Lomé, connu 
sous le nom de Aguinkomé et horné au, nord par 
Louis Dossa, au sud par la rue d'Anéeho, à l'est par 
une ruelle et à l'ouest par Messan Maglo. 

Elle déelare que ledit immeuhle lui .appartient ct 
n~est, à sa comlaissullce, grevé d"aucuns droits ou 
charges réels, "duels ou éventuels. 

Suivant réquisition, hO 2.562, déposée le 9 novenl~ 
hr" 1954, le sieur Ad,iavon Atipou né à Tsékpo-Oédé­
kpo àgé de 40 ans profession de Cultivateur, demeu­
rant ct domicilié a Adiva (Akposso 611d), majeur 
nou interdit jouisSllnt de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
franç8i5e~ demande l'immatriculation au Livre fon .. 
cier du Territoire du T'Og"O, d'un immeuhle rural. 
consistant en un terrain ayant ]a forme d'un po]ygone 
irrégu1ier comp]anté de cacaoyers et de caféiers en 
plein rapport, d'une contenance totale de :3 hec. (}'1 
ares 76 cas, situé li Adiva (Akposso Sud), Cercle. 
d'Atakpamé et horné au nord 'par Hounkpati ct "'liJ 
kassa, au sud par DotstS Ben. à )'est par Nayo et li 
l'ouest par Akadzéné ct Gnanou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n~cst, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
cbarges réels,' actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nU 2.563, dépos<'.c le 15 novem­
bre 1954, Mademoiselle Virginnie Octaviant.> OIym~ 
pio née 11 Lomé le 7 avril 1927 profession d" Pro­
priétaire, demeurant et domic~îliée à Lomé, majeure 
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non interdite jonissant 00 ses droits civils selon son 
.statut personnel ul<Uil;ène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre fon­
Ilier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain en forme d'un 
polyg.>ne irrégulier, d'une contenance totale de 30 
/ires 42 jias, situ~ à Lomé, oonnu sous le nom de Plan­
tation Olympio et !borné à l'est par Luciano Olympio, 
à l'ouest par la rue de Palimé, au nord par la route 
lagunaire et au sud par ~ titre foncier n~ 1.355 à 
Virginnie O. OIympio. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est; à sa connaLssanee, grevé d~aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le, C,dn8er:vat8u~ de. la Propriété fone,ère; 
Jj'"li,x DB Grmm. 

Avis de bornage 

Toute. pe,.sortne. int're.a6aa sont InvIté•• i\ y a ••tater 
ou: il s'y falra "apr6eentar par ,,,, ma"dataira ".nU d~"" 
po"vol,. r6glolliar. 

Le jeudi 2 d~mbre 1954; à 8 heures, il sera pro­
eM.é au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé, Cerele de Lomé, consistant en. un terrain ur­
bain non bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier; 
d'une contenance de 0 are 41 cas, connus sous le 
nom de quartier n. 6 .et borné au nord et à l'ouest 
par k requérant Hermann Aholu, au sud par la rue 
d'Anécho prolong.;., et à l'est ~r une ruelle .l'on 
dénommée; dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Venance Gbenyedji Ewessigbé AtandjiJ 
Surveillant des Travaux Publics Il Lomé,' ruandatairt1 
du sieur Hermann Aholu, Employé de Commerce ." 
Sokodé, suivant réquisition du 19 juillet 1954, nif 
2.505. 

Le jeudi 2 décembre .1954; Il 9 heures, il sera pro: 
"édé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
Il Lomé. Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
lurbain non bâti ayant la forme d'un polygOne irrégu­
lier, d'une contenance de 2 ares 81 eas, connu sous 
le nom de ~uartier n· 6 et born~.au nord et à l'est 
par les héritiers Andréas Aku, au sud ~r la rueo 
d'Anéeho prolongée et Il l'ouest par une ruelle non 
dASnommée, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Venanre Gbenyedji Ewessigbé AtandjiJ 
Surveillant des Travaux Publies à Lomé; mandataire 
du sieur Francis Tété Kuegab à Anécho suivant 
;r,équisition du 19 juillet 1954, nu 2.506. 

Le vendredi 3 déoembre 1954, à 8 heures. il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un ter­
rain urbain fion bâti ayant la forme d'un quadrila­
tère irrégulier, d'une contenance de 6 ares .47 oas, 
connu sous le nom ~ quartier n· 1 bis et borné au 
nord par la rue des cocotiers, au sud par le lot nO 42 
sur une largeur :~ 20 mètres, à l'est par le lot n. 3 

• sur uoo IOn;l;ueur de 37 m. 49 et à l'ouest par le lot 

nO 5 sur une lon!!;ueur de 38 m. 30, dout l'immatri­
culation a été demandée par le sieur Jacob N. Nyatépé 
Coco, Employé de Commerce à V.A.C. li Lagos (14 
rue d'Alsaee Lorraine à Lam.?) suivant réquisition 
du 19 juillet 1954, n" 2.507. . 

...... ~~-

Le mardi 7décelllbre 1954, .à 15 heures, il Sera 
procédé au bornage contradictoire p'un immeuble 
situé 11 Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain urbain bâti /iyar.t la forme d'un. quadrilatèl'tI 
irrégulier, d'une contenar."" de 4 ares 00 e;, connu 
sous le nom de quartier 7..ongo et borné au nord par 
une rue en projet, Il l'est ~r KOlisi F.é.lix Aboni, au 
sud par Jobn Tamakloe et li l'ouest I!ar un passage,' 
dont .l'immatriculation .a été demandee ,par le sieur 
Amou.'l8ab Hodonou, Propriétaire à Palimé, suivant 
rASquisition du 19 juillet 1954, nO 2.508. 

Le jeudi 9 décembre 1954, à 8 beures, il ~era 
procédé au born8j!;C contradictoire d'ul! immeuble 
situé à Kpélé-Agavé, Cercle de Kloutoj consistant 
en un terra,inrural non bâti ayant la forme d'uu 
polyg.>ne irrégulier oomplanté de caféiers et cacao­
yers en plein rapport d'une contenance de 1 hectare 
50 ares 10 cas, connus sous le nom de Liwenti et' 
borné au nord ipar la rivière Liwoe et Pius TsogIDtl 
à l'est par Con·rad Amedjo, au· sud par Ro~rt Evoda 
et li l'ouest par Baéta Tsoeibé et Christian !"(pom­
gblonyuie, dont l'immatrieùiation a été demand~ 

r le sieur Ehlo Sébastien, Cultivateur à Kpélé­

~vé, suivant réquisition du 27 juillet 1954, n~ 
2. 10. 

Le mercredi 1er décembre 1954, Il 10 heureS) il sera 
_ proC'édé aU bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un ter­
rain urbain non bâti ayant la forme d'un polyg'ont> 
irrégulier, d'une contenapœ de 1 arc 73 cas, COnnu 
sou. le nom de Nyé,konakpoè et borné au ,nord par 
Jean-Marie-Djossou T.T. 1.603, à l'est par Matbias 
N. Ahavi, au sud par une rue .en projet età l'ouest 
Varuatuinao Djoka et Mathias N. Abavi Réq. 2.275; 
dont l'immatriculation a été del1;l""dée par le .sieur 
Jean-Marie Komlavi Djossou, 'Eeriyain des Travaux 
Publics-Sud ft Lomé, suivant réqnisition du 28 juil­
let 1954, nO 2.513.. 

Le mercredi 8 décembre 1954, à 9 i.bieures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé li Kpélé-Elé, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain rural non bâti en forme d'un polygone irré­
gulier complanté de caféiers et de cacaoyers Cil plein 
rapport d'une contenance de 1 hectare 62 ares 5 cas, 
connu sous le nom de Kohlotsi ,et borné au Nord par. 
la rÎ\ière Sio, li l'Est par Mathéo Kodomé, aU Sud 
par Klou ,Kpatsra et Kodjo Kakpo et à l'Ouest par 
Grelente Mensah et Christian Aboudou, dont l'imma­
triculation a été demandée 1!8r le sicur Elias Gam; 
Aebeteur .de produits ,à Kpéle- Elé, suivant réquisition 
du 29 juillet 19&4, n. 2514. .......~._ 
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Le mercredi 10 décembre 1954, à 8 heures, il sera 
procédé <\11 bornage contradictoire d'unlimmeuble 
situé li Lomé (Nyékonakpoé) Cercle de Lomé, consis­
tant en ml terrain urbain non bâti en forme de 
polygone irrégulier, d'une contenance de 5 ares 69 
cas, ct borné au Nord et à l'Ooest par Agbéko Zan­
ko, il l'Est par Koubévi Djaka et au Sud pAr une 
rue cn projet, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sicur Charles Tétévi Attakochcs, Commis 
d'Administration à Lomé, suivant réquisition du 30 
juillet 1954, nO 2515. • , 

Le samedi 11 décembre 1954, à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé Il Kpadapé, Cercle de Klouto; consistant en un 
terrain rural ayant la forme d'un polygone irrégulier,' 
d'wle oontenanœ de 6 hectares 63 areS to cas, et 
borné au Nord par Abaye Foly, à l'Est par Hermann 
Agbédi Etsé et Adjo Foly, au Sud par Johannes Amé­
gatp et à l'Ouest par Abay" Foly, d'ont l'immatricu_ 
fation a été demandée par le sieur Pierte Koffi 
Gamédah, Cultivateur à Kpadapé, suivant réquisi_ 
tion ~u 2 !août 1954, no 2517.' • 

"Le mar(~ 7 déCembre 1954, il 10 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé li Agou-Gare Gerde de Klouto; consistant en 
un terrain urbain lion bâti en forme d'un polygone 
irrégulier complanté -d'c caféiers, d'une contenance 
de 10 ares 84 cas, et borné .au Nord par une rue 
non dénommée, à 'l'Est par Byll Hodjamé et Alfr~ 
Kodjo, au Sud par ~baté 'philippe et ,à l'Ouest par 
la route d'Agou-)';yop;bo, dont l'immatriculation li 

été demandée par 1" sienr Athanase .Uadji, Proprié­
taire-Planteur il Agou-Gare, suivant réquisition du 
3 août 1954, nO 2518.' , 

Le mardi 7 déoembre 1954, il 8 heures, il ~era 
procédé au bornage eontradictoire d'un immeubb 

. situé à Agou-Nyogbo, Cercle de Klouto, consistant en 
un terrain rural non bâti ayant la forme,d'wl polv­
goneirrégulîer, complanté de cacaoyers et 'de pal­
nlÎcrs il huile d'une oontcnanc,,, de 97 arcs 70 cas,' 
connu sous 1c nom dc D,ave et borné au Nord par 
Théophile Weti, Il l'Est par Félix Doghé et Mensah 
Komlan, au Sud par Félix DO$bé et Kodji Ayissa 
et à l'Ouest par Godrrîed Apesse, dont nmmatricula­
tion a été demandée par le sieur Adjini Louis, 
Boutiquier à Agou-Gare, suivant réquisition du 7 
août 1954, n" 2519. ; 

Le samedi 4 décemhre 1954, Ù 8 h0ures, il sera 
-procédé au bornage contradictoire d'un immeubl.e 
situé ,à Lomé, Cerele de Lomé, consistant .!ln un 
terrain urbain non hâti Cil forme de polygone- irré­
gu,lier, d'une contenance de 31 ares 22 cas, eonnu 
80US le nom de Nyékonakpoé et borné au ~ord par 
Daniki Pédro et Kokou Adodo, ù l'Est par la rue d" 
N)'ékonakpoé, au Sud par Adjo Tsiakou et Eklu Klo­
ve et à l'Ouest par Akossiwa Blewussi Adjalo, dont 
l'immatriculation Il été demandée par le sieur Michel 
K. Coma.hie, Propriétaire Il Lomé (Nyékonakpoé), 

,suivant réquisition du 9 .oût 1954, n" 2520. 

Le vendredi 3ldéc..,mhre 195i:, à 9 heures 30, il sera; 
procédé an bornage contradictoire d'ml imméuble 
situé il. Bè-Apéyémé, Cerde de Lomé; consistant en 
un terrain urbain bâti en forme d'ùn quadrilatère 
irré~ulîer, d'une contenance de 3 ares 98 cas, et borné 
au Nord, à PEst et à l'Ouest par Koffi Dagbi et au 
Sud par Une rue "n projet, dont l'immatriculation: 
a été demandée par 1. dame Djossi Kpodar, neven­
deuse à Lomé, suivant réquisition du 9 aoilt 19541 
nO 2521.' - . 

Le Conservateur de la Propriété fone,ère; 
Félix nE GUISE. • 

ETUDE DE M' RAYMOND VIA LE. AVOCAT-DËFESSEURA LOME 

AV 1 S 

de vente SUI' saisIe Immobilière 

Il sera procédé le vendredi 25 février mil neuf 
cent cinquante-cinq, à huit heures du matin cn Pau­
dienee des saisies-immobilières du Tribunal de Pre­
mière Instance de Lomé, séant en ladite ville; Pa­
Iais de Justice, à l'adjudication au plus offrant et 
dernier enchérisseur d'un 

IM;\!EIJBLE RURAL, NON BA TI 

sis il Ap;omépédo (Cercle de Klouto), immatriculé 
au Livre Foncier du Territoire- du Togo sous le; 
Numéro mille vingt-cinq, Volume six; Folio quatre 
vingt-dix..neuf, c{)nsistant en un terrain rural, non 
bâti, en forme de polyp;one irrégulier, d'une con­
tenance de deux hectares, soixante-quatorze ares,' qua .. 
rante centiares (2ha. 74a. 4Oea.), complanté de ca­
caoyers et divers arbres fruitiers, limité au Nord 
par le terrain d'Avinoukopé, il l'Est par un terrant 
appartenant à KoUivi Avinou et Antoine A woussou; 
au Sud par un terrain appartenant il Lucia Avinou 
et ù l'Ouest par un marigot et un terrain apparte­
llant li Jobn Ossayi et Ataboudji Abouna. 

Cet immeuhle a été saisi à la requete de la 50­

eiété Jobn Holt Aud Company (Liverpool) Limited, 
Société anonyme ayant. SO!1 Sièy;e s?cial, à L~vcrpoo~ 
(Allp;leterrc). et un prlllclpai etablissemellt - fi Lame 
(Top;o) où die ('st représèntéc par son Agent fondé 
de pouvoirs pour le Top;o, Monsieur H.T. Jouesl 
demeurant d domicilié il Lomé; ayant pour 8Yocat­
défenseur Maitre Raymond Viale, en l'Etudo duquel 
domicile est élu, 
_ Sur le sieur Yaphet Avinou, Acheteur de produits; 
demeurant ct domicilié ù Palimé (Cercle de Klouto), 

En vertu.: 
10 ) D'un certificat d'inscription d'hypothèque pri­

se au profit de la Société John Holt And Company 
(Liverpool) Limited sur l'immeuble appartenant à 
Monsieur Yaphet Avinou, objet du Titre Foncier N° 
1.025 du TerdtoÎl'" du Togo, ledit certificat d'nls­
cription en date du 12 juillet 1949; 

20) De la lITosse duement en forme exécutoire 
d'un jugement en date du 11 janvier 1952, rendu 
par le Trihunal de premiè,'" instance de Lomé, en­
rep;istré il Lomé (Top;o) le 16 janvier 1952, Folio 26; 
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Numéro 112 entre la Soeiété Jobn Holt And Compa­
ny (Liverpool) Limited. d'une part et Monsieur Ys­
pbet A vinou d'autre part; 

3.) D'un pouvoir spécial sous seing privé cn date 
du 25 novembre 1952, enregistré li Lomé (Togol, 
le 26 novembre 1952, Folio 40, l'<uméro 846; 

40) D'un commandement valant saisie réelle en 
date du 6 octobre 1954, visé le même jour par 
Monsieur l'Administrateur de la F.O.M., Comman­
dant '" Cercle de Klouto et le 17 novembre 1954 par 
Monsieur le Conservateur de la Propriété Foncière 
pour transcription. 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de 
Cinquante Mille Francs (Frs. 50.000) fixée par la 
créancière poursuivante. 

Ne seront admÎllCs aux encbères que les personnes 
munies de l'autorisation prévue par la loi. 

Fait et redigé par l'avocat-défenseur, soussigné: 
R. VIALE. 

Pour tous renseignements, s'adresser à Mf: Raymond VIALE, 
AvocatRDéfenseur à Lom~, et au Greffe du Tribunal de première 
instance de Lomé où le cahier des charges a été déposé. 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Titre de rAssociation: «Etoile de l'Awé•. 

Objet: Pratique du foot-ball, de l'athlétisme ete. 

Siège: Kévé (Cerde de Tsévié). 


Titre de l'Association: < Union Sportive des Che­
minots du TO(l;I\». 

Objet: Pratique de l'Athlétisme et des Sports. 
Siège Social: Direction C.F.T. et Wharf Lomé. 

......_~~~~~--~ 

Titre de l'Association: «Forêt inabordable de Ba­
dja >. 

Objet: Pratique du foot-hall, de l'atblétisme etc. 
Siège: Badja (Cercle de Tsévié). 

ETUDE DE M'RAYMOND VIALE. AVOCAT-DilFEN5EUR A LOMÉ 

VENTE 
sur 

saisie-Immobilière 

Il sera procédé le vendredi 25 février mil neuf 
cent cinquante-cinq, il huit beures du matin, en 
l'audience des saisies-immobilières du Tribunal de 
Première Instance de Loiné, séant .en ladite ville; 
Palais de Justice, Il l'adjudicati&n au plus offrant 
et dernier enchérisseur d'un 

IMMEUBLE URBAIN, BATl 

sis il Agou-Gare (Cercle de Klouto), immatriculé 
,au Livre Foncier du Cercle de Klouto sous le nu­

méro soixante-quinze, volume uni folio soixante-sei­
ze, ronsistant en un tcrrain ayant la forme d'un po­
lygone irré(l;ulier, d'mle contenance de vingt-ct-un 
ares, douze centiares (21 a. 12"a.), comportant trois 
bâtiments en terre de barre à usage d'babitation et 
de dépendances. 

Cet immeuble a été saisi il la requête de la So­
ciété Commerciale et Industrielle de la Côte d'Afri­
que (C.I.C.A.), Société Anonyme ~yant son siège 
social Il Marseille et un principal établissement à lo­
mé (Togo) où elle est représentée par son Agent fondé 
de pouvoirs pour le Togo, Monsieur Meynier de Sa­
linelles, demeurant et domicilié à -Lomé; ayant poUl'" 
avocat-défenseur Maitre Raymond Viale, en l'Etude 
de qui domicile est élu, 

Sur le sieur Isaac Hibetah, Acbeteur de produits; ~ 
demeurant et domicilié à Agou (Cercle de Klouto). 

En vertu: 
10 ) D'un certificat d'inscription d'bypotbèque prise 

au profit de la Société Commerciale et Industrielle 
de la Côte d'Afrique sur le Titre Fonder ]\;0 75.du 
Cercle de Klouto, en dale du 13 décembre 1946; 

20 ) De la grosse, duement en forme exécutoire; 
d'un jugement contradictoire nO 48 rendu "par le 
Tribunal de première inslance de Lomé le 30 avril 
1954, enregistré 11 Lomé (Togo) le 7 mai 19541 Fo­
llo II, Numéro 948; entre la Société Commerciale 
et Industrielle de la Côte d'Afrique et le sieur Isaac 
Hibetah; ~ 

30 ) D'un pouvoir spécial sous seing privé en date 
du 1\ septembre 1954, enregistré; 

40) D'un commandement valant saisie réelle en 
date du 25 septembre 1954, visé le même jour par 
Monsieur l'Administrateur en Cbef de la F.O.M., 
Commandant le Cercle de Klouto et le 17 novembre 
1954 Pal' Monsieur le Conservateur de la Propriété 
Foncière 11 Lomé, pour transcription; 
~ L'adjudication aura lieu sur la mise il prix de Cin· 
quanh, Mille Francs (Frs. 50.000) fixée par la créan­
cière poursuivante. 

Ne seront admises aux encbères que les personnes 
munies de l'autorisation prévue par la loi. 

Fait el redigé par l'Avocat-Défenseur, soussigné,: 
R. VULE. 

POUf tous renseignements, s'adresser à Maître Raymond VIA~ 
LE) Avocat-Défenseur à Lomé, et au Greffe du Tribunal de pre.. 
mière insta"nce de Lomé, où le cahier dei charges a été déposé. 

AVIS DE PERTE 

Avis est donné, conformément aux dispositions de 
l'article 99 du décret du 24 juillet 1906, de la perte 
du certificat d'inscription de bail, objet du bordereau 
analytique No 2 en date du 16 octobre 1936 du Titre 
Foncier l'<o 97 du Cercle d'Anécbo. 

Pour première insertio!,. 

IMP'RfMERtE DE L'éCOLe pR.OFESsIONNeLLE M. C. 

DÉPOT LÉGAL N° 256 


